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Il ne s'agit pas d'accabler des vain-
cus ! Le sort leur est assez dur pour 
que les hommes leur soient clé-
ments... 

Où il est injuste, ce sort, c'est de 
faire payer à d'innombrables inno-
cents les fautes commises par d'au-
tres. Il est trop évident que les plus 
coupables sont les moins punis ! Où 
sont-ils les grands responsables de la 
débâcle espagnole, ceux qui pendant 
plus de deux ans ont continué leurs 
querelles partisanes en face du péril 
commun et n'ont su organiser que 
le désordre ?... 

Mais qu'avaient-ils faits ces fem-
mes, ces enfants, ces vieillards que 
nous avons vus passer, chassés loin de 
chez eux et tombés tout à coup au pi-
re dénûment ? Question qu'on ne 
peut s'empêcher de se poser devant 
cette lamentable migration d'un peu-
ple comme il s'en voyait aux temps 
bibliques ! Quel triste cortège de 
détresse morale ils font ces réfugiés ! 
On devrait plutôt dire : ces êtres qui 
n'ont plus de refuge, sortes d'épaves 
que l'on se renvoie de relais en relais, 
comme hagards de ne pas même sa-
voir où ils vont et dans quel coin ha-
sardeux leur misère pourra prendre 
un peu de repos. 

Comme on sentait à les voir que le 
premier besoin de l'être humain, c'est 
d'avoir quelque part un chez soi, un 
coin à lui dans le vaste monde, un 
foyer, un endroit si humble soit-il où 
il s'appartient, où il prend conscience 
de sa personnalité, où il peut avoir 
une volonté, où même dans d'étroites 
limites son individu peut s'affirmer 
au milieu d'un univers plein de for-
ces hostiles-

Vagabonds, errant aux quatre 
vents du hasard, détachés de tout, la 
plupart de ces malheureux, au mo-
ment de quitter cet abri, ce « gîte » 
à eux, avaient essayé d'en emporter 
quelque chose, le plus possible, qu'ils 
avaient entassé dans des sacs, dans 
des linges, dans des couvertures, dans 
des mallettes. Et tous tenaient ces 
paquets bien serrés contre eux, com-
me une dernière ressource et comme 
un cher souvenir. Alors, c'était com-
me un nouvel arrachement, au sor-
tir du Séminaire et avant le départ 
pour une nouvelle étape vers l'incon-
nu, quand il fallait s'en séparer poul-
ies mettre dans un fourgon spécial... 

* ** 
De toutes ces misères, qui en est 

responsable et qui devrait en porter le 
châtiment, s'il y avait au monde une 
justice, une vraie justice qui protège 
les faibles et défende les innocents ?... 

Le temps n'est certes pas venu où 
l'on pourra sans passion partiale 
écrire l'histoire de cette crise espa-
gnole. Mais, d'ores et déjà, quelque 
chose est acquis aux débats comme 
un fait dont tout le monde a été té-
moin. C'est l'incapacité et l'impuis-
sance de ces fameux doctrinaires 
d'anarchie ou de communisme, fai-
seurs de théories et grands bâtisseurs 
dans les nuages de superbes Cités fu-
tures, leur impuissance à organiser 
dans le présent une réalité qui tien-
ne. Ils n'ont jamais pu en Espagne, 
dans cette Espagne qu'ils

 >
 avaient 

pourtant à leur merci, ils n'ont ja-
mais pu mettre debout un gouverne-
ment Ils n'ont jamais pu cesser un 
instant leurs disputes et subordonner 
leurs rivalités fratricides au salut pu-
blic. Le désordre et la pagaïe sem-
blaient grandir chez eux à mesure 
que grandissait le péril extérieur. 
Plus encore que les Italiens, ils ont 
été les meilleurs alliés de Franco. 

Ils étaient le camp du désordre et 
comme il ne peut pas y avoir de ré-
sistance sans autorité et de victoire, 
sans discipline, ils ont attiré sur eux 
la ruine et la défaite. On ne se défend 
pas avec des ordres du jour d'assem-
blées, des formules de meetings, des 
proclamations héroïques et des ap-
pels pathétiques aux déesses sourdes 
et aveugles de la justice et de la 
liberté. 

La démocratie se mérite. Et la meil-
leure manière de la servir, c'est 
d'empêcher qu'elle soit détruite. 
Quelques-uns des chefs espagnols, 
quelques-uns des dirigeants espagnols 
avaient beau se réclamer de la démo-

cratie, on ne pourra jamais dire 
qu'ils l'ont bien servie. * ** 

Et maintenant, voilà que refluent 
en France, par milliers et par mil-
liers, les pauvres gens qu'ils n'ont 
pas su défendre. La France les reçoit, 
les héberge, les accueille de son 
mieux... et à ses frais ! 

Ici, nous allons pouvoir juger la 
sincérité de ces gouvernants soviéti-
ques qui, pendant deux ans, n'ont ces-
sé de crier au secours de l'Espagne. 
C'est le moment de faire, à ce sujet 
aussi, autre chose que des discours. 
Les mines d'or russes sont les plus 
riches du monde. C'est le moment de 
s'en servir. Les gouvernants soviéti-
ques peuvent déployer, sans crainte 
et sans réserve, leur esprit de so-
lidarité démocratique. Ils n'ont pas à 
craindre de se heurter à une quel-
conque interdiction de passer. Il n'y a 
pas de non-intervention contre la cha-
rité. On laissera venir aux malheu-
reux tous les envois d'argent, de nour-
riture et de vêtements qu'il leur plai-
ra d'expédier. Les convois doivent 
déjà être en chemin. On les attend. 

Emile LAPORTE. 
—.—— o o-o —— 

VN PETIT MOT D'ECRIT. 

L'Enfer des Bêtes 
Il parait que cet hiver n'a pas été 

cruel seulement pour tes pauvres gens, 
mais aussi pour les bêtes. Pendant la 
période des grands froids, de nombreux 
oiseaux en liberté, privés d'abris et de 
nourriture, sont morts et, jusque dans 
les volières, la gelée a fait des ravages. 
Les clapiers, mal protégés, ont souffert 
aussi ; toutefois, c'est surtout chez les 
chiens qu'on a compté des victimes. 

Il est évident qu'avec des températu-
res de 17 à 20 degrés au-dessous, il n'est 
pas de toison qui vaille et la niche est 
un piètre asile. Mais, que peut-il adve-
nir d'un animal à poil ras attaché jour 
et nuit et couchant à même le sol, dans 
la boue, sur la neige, sur la glace ? 
Comment peut-il éviter la congestion 
pulmonaire qui l'emportera ou l'affection 
chronique qu'il traînera pour le plus 
grand dommage de son maître, de l'en-
tourage de celui-ci et surtout des en-
fants ? 

On nous dira, peut-être, qu'un pareil 
exemple est excessif ? En est-on bien 
sûr ? Sans doute, nombreux sont les 
chiens qu'on aime et qu'on traite avec 
bonté ou qu'on ménage, ce qui revient 
au même au point de vue des soins, mais 
peut-on nier qu'il en est beaucoup d'au-
tres dont l'existence est un perpétuel 
supplice. Combien ai-je vu de chiens en-
chaînés à un pieu autour duquel ils 
tournent sans repos, logés dans un ton-
neau sans paille et nourris Dieu sait 
comment 1 le plus souvent de quelques 
croûtes ? N'allez pas croire que leur pro-
priétaire soit pour cela un être cruel ; 
c'est que le régime de l'attache est un 
excellent mogen de dressage en vue de 
la garde de la maison ; le second, c'est 
que les bêtes sont des bêtes et qu'il n'g 
a pas de raisons pour les traiter comme 
des gens. Raisonnement pitoyable s'il 
en fût. Ce n'est pas en rendant un chien 
enragé de souffrance qu'on protège 
mieux sa maison et si mal traiter les 
hommes est une mauvaise action, c'en 
est une autre que.de martyriser des ani-
maux en prétendant cependant les ai-
mer. Ceux qui agissent cruellement à 
leur égard n'ont pas compris l'âme des 
bêtes. 

Le cas des mauvais maîtres est d'ail-
leurs si fréquent que la Société protec-
trice des animaux s'est émue. Au lende-
main des grands froids, elle a saisi les 
parquets d'un certain nombre de plain-
tes contre des propriétaires dont les 
chiens, laissés en plein air, sans abri ou 
dans des niches mal jointes, étaient 
morts et elle a provoqué ainsi des pour-
suites et des condamnations. La juris-
prudence des tribunaux est formelle, en 
effet ; la Cour de Cassation a, dans un 
arrêt, assimilé aux mauvais traitements 
réprimés par la loi, la privation de 
soins aux animaux duraid l'hiver. 

Il nous paraît utile d'en répandre 
l'information qui fera réfléchir les gens 
négligents. Ce que la bonté n'a pas su 
faire', la prudence le provoquera peut-
être. Celui qui ne peut nourrir convena-
blement son chien et le soigner a le droit 
de n'en pas avoir ; autrement, il est te-
nu à certains devoirs envers lui. Si on 
refuse aux bêtes l'affection qu'elles^ méri-
tent, qu'on leur accorde, du moins, la 
pitié. 

Daniel BRICE. 

Informations 
A la Chambre 

Dans la séance de jeudi matin, la 
Chambre discute le projet de loi sur la 
propriété commerciale. M. Brandon pré-
sente un exposé de l'état actuel de la 
question. Après l'intervention de MM. 
Guerret, Garchery, Honel, le renvoi de 
la discussion est prononcé. 

Dans la séance de l'après-midi, la 
Chambre valide l'élection de M. Bugain, 
élu député à St-Quentin, puis elle re-
prend la discussion des interpellations 
sur la politique agricole du gouverne-
ment. 

M. Gérard interpelle sur l'harmonisa-
tion des économies agricoles, métropo-
litaines et coloniales. M. Mistler déplore 
l'arrêt des travaux ruraux. M. Queuille, 
ministre de l'Agriculture, répond que le 
Gouvernement n'envisage pas l'arrêt 
complet des travaux ruraux. 

M. Crouan appelle l'attention du Gou- ! 
vernement sur l'exode rural et M. Saint- j 
Martin prend la défense de l'office du ! 

f blé. 
La discussion est renvoyée à mardi. j 

Le haut commandement 
Au cours du comité secret qui s'est j 

tenu au Sénat, M. Daladier a annoncé ; 

l'organisation immédiate de l'état-ma-
jor de la défense nationale. 

Le ministre de la Défense nationale, ' 
en l'espèce M. Daladier, aura auprès de 
lui comme chef d'état-major de la Dé- | 

| fense nationale, le général Gamelin. 
\ Le général George, actuellement ad-
| joint au général Gamelin, est nommé 

chef d'état-major général des armées de 
terre. 
Une invention qui revient en France 

M. Anatole de Monzie l'ayant invité à 
rentrer en France, l'inventeur d'un pro-
cédé de raffinage du pétrole adopté aux 
Etats-Unis, M. Hondry, est arrivé au Ha-
vre, samedi, par le « Champlain ». 

\ M. Hondry, ingénieur des arts et mé-
j tiers, était parti pour l'Amérique il y a 
\ huit ans, avec le brevet d'un procédé 
! dont on n'avait pas voulu en France. M. 
| Hondry qui est directeur de deux Socié-
| tés de raffinage aux Etats-Unis, revient 
l se mettre à la disposition des pouvoirs 
| publics français. 
I Son procédé de raffinage supprime les 
{ produits lourds du pétrole pour ne don-
? ner que de l'essence pure, dont le pou-
| voir antidétonant est supérieur aux 
; meilleurs raffinages pratiqués en Euro-
l pe. 

L'amitié franco-britannique 
l La Caledonian Society, Association 
j des Ecossais, avait organisé, à l'occa-
; sion de la Saint-André, un banquet en 
[ l'honneur de M. Georges Bonnet, minis-
; tre des Affaires étrangères, 
j A la fin du banquet, M. Georges Bon-
i net a prononcé un discours dans lequel 
i il ia déclaré avoir toujours été partisan 
{ de l'amitié franco-britannique, facteur 

nécessaire du maintien de la paix et de 
la civilisation en Europe. « Entre les 
ministres français et britanniques, il 
nest pas besoin de longue conférence. 
Nous nous entendons toujours et nos 
peuples sont unis par une amitié pro-
fonde, sans aucune réserve. » 

; M. Bonnet leva son verre à l'amitié 
j franche, loyale, sincère entre la France 
; et la Grande-Bretagne. 

| Les relations entre Burgos et la France 
j On assure que le gouvernement de 

Burgos se préoccupe de la reprise des 
relations avec la France. 

Aucune condition préalable n'a été 
effectivement posée. Toutefois, les diri-
geants nationalistes insistent vivement 
sur ce fait que l'étude à laquelle on 
procède actuellement, tant à Burgos qu'à 
Paris, en accord avec le gouvernement 
britannique, des modalités d'une re-
prise de contacts officiels et étroits doit 
s'inspirer de l'idée qu

e
 l'Espagne et la 

France sont deux grandes nations et que 
les principes qui présideront à leur 
rapprochement doivent être dignes de 

{ l'une comme de l'autre. 

Mussolini parlera à son heure 2 
Le « Messaggero » raille certains 

journaux français qui, dit-il, ont la ma-
j nie d'annoncer toujours des discours de 
1 Mussolini. 

« Le Duce se prononcera quand il 
pensera que le moment est opportun, 
avec son habituelle clarté et son oppor-
tunité coutumière. 

« Il est probable que la surprise ne 
manquera pas, étant donnée l'incroya-
ble ignorance des Français, en ce qui 
concerne les choses italiennes et la men-
talité dynamique du fascisme. 

« Ils ne perdront rien pour attendre, 
nnnt i Vl^nt m^ à se demander pour-

L'Staiie envoie des renforts en Lybie 
On croit savoir qUe l'Italie a récem-

ment envoyé des renforts à Tripoli et en l Libye. 
I Les milieux officiels n

e
 démentent pas 

les rumeurs à ce propos. La Grande-

Bretagne sera officiellement informée de 
l'envoi de renforts, conformément au 
traité anglo-italien. 

La presse allemande 
contre M. Roosevett 

La presse accuse le président Roose-
velt d'être la cause du « durcissement » 
que l'Allemagne croit pouvoir constater 
dans l'attitude des puissances occiden-
tales. 

La « Deutsche Allgemeine Zeitung » 
accuse le président Roosevelt de vouloir 
déclencher contre l'Allemagne la guerre 
économique et souligne que le Reich 
saura se défendre contre cette « agres-
sion démocratique ». 

m PEU DE MOTS.» 
— M. Edouard Bénès, ancien président 

de la Bépublique tchécoslovaque, est 
arrivé à New-York, jeudi. Il va occu-
per une chaire de professeur à l'Uni-
versité de Chicago comme chargé de 
conférences sur la démocratie. 

— Les maires allemands devront dé-
sormais revêtir une longue robe brune 
à larges manchettes pour célébrer les 
mariages et c'est devant un buste ou un 
portrait du Fiihrer que seront unis les 
jeunes Allemands. 

— Le bilan de la Banque de France 
pour la semaine du 26 janvier au 2 fé-
vrier 1939 fait ressortir une encaisse-or 
de 87.265.806.311 fr. 41, en augmenta-
tion de 72.125 fr. 95 sur la semaine pré-
cédente. 

— Les ministres se réuniront en 
Conseil mardi matin prochain afin d'exa-
miner les conséquences du drame espa-
gnol. 

— La Commission de l'armée de la 
Chambre américaine a transmis au bu-
reau de cette assemblée le projet de 
loi sur la Défense nationale; ce projet de 
loi comporte la construction de plus de 
3.000 avions. 

— Une forte épidémie de grippe sévit 
dans presque toutes les écoles de Bruxel-
les. Les effectifs sont réduits dans la 
proportion d'un tiers. 
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[NOS ÉCHOSJ 
Histoire nègre. 

Un Congolais s'étant rendu à Léopold-
ville, y a fait l'achat d'un miroir dont 
il fait présent à sa femme, à son retour 
au village. 

Celle-ci, qui n'en avait jamais vu, se 
regarde dedans, et, apercevant l'image 
d'une jeune négresse, se met à pleurer. 

Aussitôt, elle s'en va confier son cha-
grin à sa mère : 

<— Mon mari a ramené une autre fem-
me à la case. Tiens, vois. 

La mère, à son tour, ayant regardé 
dans la glace, s'écrie : 

— Tu es bien sotte de t'en inquiéter. 
Celle-là est vieille et laide. 
A malin, malin et demi. 

Un commis-voyageur entre dans un 
magasin et demande à un jeune homme, 
derrière le comptoir, à parler au patron. 

— Il ne reçoit pas de voyageurs au-
jourd'hui ! 

— Jeune homme, si vous obtenez qu'il 
me reçoive quand même, vous n'aurez 
pas affaire à un ingrat, c'est moi qui 
vous le dis ! 

— Combien ? demande le jeune hom-
me, très « à la page ». 

— Voilà : dix francs ! Et maintenant, 
puis-je voir le patron ? 

— Parfaitement, c'est moi-même ! 
Economie féminine. 

Monsieur et madame sont arrêtés de-
vant un magasin : 

— Au moment où l'avenir est si som-
bre, dit monsieur, t'acheter un manteau 
de fourrure de 700 francs 1 

— Par économie, mon chéri, puisque 
je pourrai mettre mes vieilles robes dé-
chirées en-dessous... 
La vie de bohème. 

— Peux-tu me rendre le vêtement que 
tu m'as emprunté l'autre jour ? 

— Je l'a! justement prêté hier à un 
copain... 

— C'e'ft embêtant parce que le mon-
sieur qui l'avait prêté à l'ami qui me 
l'avait confié, lui a dit que le proprié-
taire le lui réclamait ! 
Humour macabre. 

Passe un enterrement de première 
classe. Chevaux empanachés. Nombreu-
ses couronnes. 

Un badaud, à un agent. — Qui enter-
re-t-on ? 

L'agent, pince-sans-rire. — Le mon-
sieur qui est dans la première voiture. 
Pu vélo à Marseille. 

— Si je filais ? Je pédalais à toute vi-
tesse, face au soleil. Tout à coup, je 
me retourne et qu'est-ce que je vois ? 
Mon ombre, à un kilomètre derrière moi, 
qui ne pouvait pas me suivre. 
Qu'à cela ne tienne ! 

— Ce que j'aimerais,, papa ? rouler en 
automobile tous les jours et avoir de 
l'argent plein mes poches. 

Les Annonces judiciaires et légales peuvent être insérées dans le 
Journal du Lot pour tout le département. 

« Les Vacanciers » 
XVI.- Lendemain d'émotions 

Tandis que son mari se sentait si 
heureux dans une telle ambiance, la 
sollicitude maternelle de dame Esther 
restait en éveil. Echappant à la 
conversation, elle flairait dans ces 
rencontres devenant si fréquentes, un 
caprice de sa fille où risquait de s'en-
gluer son petit cœur inexpérimenté. 
Elle se proposait, in-petto, de freiner 
un tel débordement. 

Gislaine avait attiré André au bord 
de la terrasse pour y découvrir une 
fois de plus le délicieux et inspira-
teur panorama de la vallée : 

— Que vous êtes heureux, André, 
de vivre, là-bas, dans ce beau do-
maine ! 

— Croyez-vous, Mademoiselle, il 
faut avoir l'amour du toit paternel 
chevillé à l'âme pour s'y plaire 
comme je m'y plais. 

— Taisez-vous, méchant, vous ne 
connaissez pas votre bonheur. 

Gislaine, à son tour, se sentait gê-
née. Combien elle aurait voulu pro-
noncer de plus ardentes paroles que 
sa pudeur de jeune fille étouffait dans 
sa gorge. Son sein oppressé soulevait 
sa poitrine. Instinctivement elle sai-
sit la main d'André... Lui, intimidé, 
s'abandonnait dans cette commune 
extase, sans oser se risquer dans 
l'aveu attendu, sentant encore plus 
expressif le silence. Son doux regard 
attaché sur les yeux de l'aimée cher-
chait à deviner le fond de sa pensée. 
Et ce fut elle qui rompit le charme. 

— Mon cher sauveteur, j'admire 
en vous votre attachement à ce pays 
qui est aussi celui de mon père et le 
mien, votre si généreuse ardeur à dé-
fendre tout ce qui touche à la terre et. 
à nos ancêtres. Depuis que je vous 
connais, je me sens une tout autre 
jeune fille. Vous avez le pouvoir de 
me faire oublier tout ce que ma vie 
a eu de conventionnel dans nos mon-
danités. Voilà déjà un mois que je 
vous regarde vivre et je vois arriver, 
non sans une douloureuse anxiété, le 
moment de notre séparation. 

— Gislaine, ayez pitié de moi. Ne 
me poussez pas à prononcer un inuti-
le aveu qui pourrait terriblement me 
rendre malheureux. Il y a, voyez-vous, 
quelque chose que j'étouffe en moi, 
depuis des jours et des nuits. Pour-
quoi vous ai-je connue, alors qu'un 
rang social creuse entre nous un fos-
sé que les événements pourraient en-
core se charger d'agrandir. 

— André, avouez que vous m'ai-
mez comme je vous aime et que vous 
n'avez pas le courage de me le dire ? 

En tête à tête, le charme opérait, 
au bout de cette tonnelle du jardin 
d'où n'arrivaient que les échos de la 
conversation des vieux amis, tandis 
que dame Esther était allée donner 
des instructions à Mariette. 

Tristement, de plus en plus embar-
rassé, André souriait à l'aimée, me-
surant toutes les conséquences de son 
aveu. Ils en étaient à cette palpitan-
te seconde d'extase où les lèvres des 
amoureux s'approchent pour sceller 
un serment. Mais la correction d'An-
dré ne se risqua même pas à une si 
périlleuse épreuve. Il aurait cru 
trahir la confiance du Colonel et de 
M. Brunei, car il sentait bien que cet 
amour si spontané allait rencontrer 
de sérieuses difficultés auprès de 
Mme Lablainie tout au moins. Et ce 
même garçon, si beau, si bien trempé, 
si courageux, tremblait comme un en-
fant, craignant de commettre une in-
correctioVi. 

Là-bas, les deux compères étaient 
bien loin de se douter du pathétique 
d'une telle situation, d'autant que M. 
Brunei faisait un spirituel récit d'une 

— Bon. On te fera receveur d'auto-
bus. 

Définition. 

— Elève Balandard, qu'est-ce que le 
sucre ? 

— C'est quelque chose qui donne 
mauvais' goût au café quand on n'en 
met pas dedans. 

Entre clochards. 

— Les riches me font mal au cœur : à 
quoi bon avoir de l'argent si l'on ne sait 
pas le dépenser ? 

i— Eh oui 1 mais à quoi bon savoir le 
dépenser si l'on n'en a pas ?... 

intéressante rencontre matinale : 

(
 — Figure-toi, vieux, que tout-à-

l'heure, j'ai eu l'occasion de causer 
avec un de mes anciens élèves, venu 
au pays, en congé payé. Je suis enco-
re stupéfait de son assurance et de 
sa mine lorsqu'il m'a abordé, non 
sans faconde, avec une protectrice 
poignée de mains. 

— Ah ! mon cher maître, combien 
je suis heureux de vous revoir. Savez-
vous que je ne suis plus le même de-
puis que j'ai quitté les « cambrou-
zards » pour devenir un « banlieu-
zard », de Panam ? Les affaires y 
vont beaucoup mieux qu'ici. 

Dois-je souligner que Bagnols fut 
un cancre de ma classe, paresseux, 
indiscipliné, pratiquant surtout l'éco-
le buissonnière. Il finit par aller se 
louer comme pâtre, puis garçon de 
ferme et il trouva le moyen d'épouser 
la fille du patron, un producteur de 
chasselas du côté de Lauzerte, en 
Bas-Quercy, qui ne se laisserait pas 
tuer pour deux cent mille francs bien 
économisés, grâce à la vente de ses 
raisins de table. Mais les parents, 
s'entêtant à ne pas vouloir ce maria-
ge, il enleva la jeune fille et voilà les 
deux tourtereaux en fuite vers Paris, 
quand la petite eut soulagé la cachet-
te de son père de quelques billets. 

Et comme je n'avais pas l'air très 
convaincu, voilà que Bagnols m'a 
dit : « Ah ! Monsieur Brunei, l'ins-
truction que vous m'avez donnée m'a 
bien servi, allez... » Je me demandais 
vaiment s'il se payait ma tête. Mais 
non, il était sincère, ranimai... 

— Oh ! je sais bien que je n'ai 
pas été un de vos brillants élèves, 
mais je sais tout de même lire et avec 
l'âge on s'instruit. Je lis VUma, le 
Popu, j'assiste à tous les meetings de 
la banlieue ; je suis le secrétaire 
d'une cellule communiste et je comp-
te bien, pendant mon congé payé, 
convertir pas mal d'anciens camara-
des à ma propagande. 

— C'est peut-être parce tu étais 
en chômage que l'on t'a réservé cet 
emploi ? 

— Pensez-vous ! J'assure la per-
manence du Comité et je gagne tout 
autant qu'un bon spécialiste d'usine. 

— Et, en quoi consiste ton rôle, 
là-dedans ? 

—■ Mais à pointer les cartes des 
inscrits au groupe, à recevoir les ré-
clamations, à distribuer les tracts de 
propagande, à organiser les piquets 
de grèves, sans compter qu'avec 
quelques copains, nous sommes un 
peu là pour assurer l'ordre dans les 
réunions publiques et les manifesta-
tions de la rue au risque de s'empoi-
gner avec les sales flics. 

— Ah ! mon garçon, je ne me se-
rais jamais douté que l'action politi-
que put nourrir un militant et tu vois 
devant toi un paysan bien sidéré. 

— Oh! Monsieur Brunei, a-t-il pro-
testé, je ne me permettrais jamais de 
douter de vos sentiments républi-
cains, mais voyez-vous1, vos leçons 
d'éducation civique ne seraient plus 
à la page, aujourd'hui. Je me rappel-
le que vous vouliez faire de nous de 
bons Français, des patriotes. Nous 
voyons plus large aujourd'hui et 
nous n'avons plus que des principes 
humanitaires qui dépassent large-
ment nos étroites frontières. La Ré-
publique de la bourgeoisie et des pa-
trons a vécu et nous, les ouvriers 
conscients et organisés, nous récla-
mons ious les leviers de commande, 
tous... 

Ernest LAFON. 

Lire la suite en deuxième page. 

Différence. 

— Quelle différence y a-t-il entre un 
ouvrier et toi ? 

— Sais pas. 
— Eh 1 bien, un ouvrier a un salaire 

et toi l'air sale. 

Susceptibilité. 

— Ah ! docteur ! Je souffre trop 1 
Faites-moi mourir ! 

— Pas besoin de conseils,, madame, je 
connais mon métier depuis longtemps ? 

Lu LISBUB, 
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« Les Vacanciers » 
(Suite de l'article de première page) 

C'est qu'il le croit dur comme 1er, 
le mâtin, et j'ai senti que sous peine 
de passer pour un pur fasciste, je ne 
devais pas insister. Je me suis donc 
borné à geindre : 

— Eh ! oui, mon cher Bagnols, 
mais que deviendra la terre dans tout 
celà puisque les jeunes vous la déser-
tez et que tu viens encore ici pour 
essayer de débaucher tes anciens 
condisciples, alors que les étrangers 
s'installent dans nos fermes ? Tu vois 
bien ce qui arrive : la loi de 40 heu-
res vient encore de nous amputer 
d'un tas de jeunes gens recrutés par 
l'industrie ; d'autres passent dans la 
garde mobile et se mettent au servi-
ce de l'ordre, alors que des jeunes 
gens, comme toi, passent pour prê-
cher la révolution sociale ? 

— Çà, Monsieur Brunei, nous n'y 
pouvons rien, la révolution est en 
marche. Elle est absolument néces-
saire pour assurer l'émancipation du 
prolétariat. Chacun se débrouille dans 
la vie au mieux de ses intérêts. Tant 
pis pour la terre, si elle perd ses en-
fants, la machine et les étrangers 
nous remplaceront bien. 

Et voilà, vieux, la conclusion. 
M'est avis qu'elle est assez angois-
sante, Où allons-nous ? 

Silencieusement attristé, le Colo-
nel avait écouté ce reportage et il ho-
chait la tête : — Eh ! oui, le cas est 
typique et ta rencontre de ce matin 
nous confirme ce déséquilibre de la 
nation française où certains sont pos-
sédés de cette inextinguible soif de 
tout niveler par en bas, alors que 
l'axe Berlin-Rome met en vedette 
ses élites et son puissant armement. 
Où allons-nous ? à la guerre euro-
péenne ou à la guerre civile ? Que 
sortira-t-il de tout cela ? Une dicatu-
re. Mais que sera-t-elle ? 

Pendant que nos deux compères 
s'oubliaient sur l'insécurité des 
temps et sur la crainte qu'inspirait 
un avenir si chargé de menaces exté-
rieures doublées de complications 
intérieures, nos deux amoureux, sous 
la charmille, se complaisaient dans 
un mystérieux silence d'autant plus 
gênés que le mot n'était pas dit, que 
la palpitante situation s'enlisait dans 
les scrupules d'André et la pudeur de 
Gislaine 

Lui pensait : « Connaissant le ca-
ractère si altier de Mme de Lablainie, 
ses préjugés à l'égard de nos situa-
tions sociales si dissemblables, ne se 
mettra-t-elle pas résolument en tra-
vers d'une telle union ? Pourquoi, 
dans ce cas, se rendre malheureux 
en poursuivant un si chimérique pro-
jet ? » 

Elle se disait : « André m'aime 
bien, mais il n'ose m'avouer son 
amour à cause de maman. Toutefois, 
elle se refusait à croire que ses pa-
rents pourraient contrarier son idéal 
parce que les deux familles n'étaient 
pas du même rang social. Même pe-
tite mère avait toujours fait ses vo-
lontés et elle ne pouvait supposer 
qu'elle s'obstinerait à contrarier un 
tel amour. 

Mme de Lablainie venait précisé-
ment de faire une réapparition. Elle 
insistait pour retenir M. Brunei à dé-
jeuner, mais comme il n'était pas 
question d'André, cette invitation fut 
poliment déclinée. Nos deux visiteurs 
prirent congé, sans qu'il fût même 
question de rendez-vous pour de 
nouvelles sorties, chacun s'en rap-
portant au hasard qui se chargerait 
bien seul de renouveler les occasions 
de rencontres. 

Ernest LAFON. 

->ss<-
Conseil supérieur, de l'électricité 
Dans la liste des membres du 

Conseil supérieur de l'électricité, pu-
bliée par 1' « Officiel », nous rele-
vons avec plaisir le nom de M. Loubet, 
Sénateur du Lot. 

En sciant un arbre 
Les époux Lompuech, de Lissac, 

étaient occupés à scier un arbre qui, 
tout à coup, s'abattit et atteignit Mme 
Lompuech à la jambe droite qui fut 
fracturée en trois endroits. 

Pigeon voyageur 
M. Lasborie, propriétaire au Causse, 

a capturé un pigeon voyageur portant 
deux bagues, avec les indications sui-
vantes : patte droite : n° E. 38.293.221, 
France ; patte gauche : A. Quilon, 
Brive. 

Les demandes de sursis 
d'incorporation 

Les jeunes gens nés en novembre 
1918, incorporantes en avril prochain, 
qui désireraient obtenir un sursis 
d'incorporation, devront en formuler, 
avant le 20 février, la demande accom-
pagnée de toutes les pièces justificati-
ves, à la Mairie de leur domicile1. 
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SAMEDI (en soirée) 
DIMANCHE (matinée et soirée) 

Un fllm d'aventures d'une rare puis-
sance, admirablement construit et inter-
prêté. 

Mollenard 
Capitaine corsaire 

AVEC 

Harry BAUR, Pierre RENOIR, 
Albert PRÉJEAN, DALIO, 

Gabrlelle DORZIAT, Robert LYNEN 

Les élections 
à la Chambre 
d'Agriculture 
Voici, par canton, le résultat des 

élections à la Chambre d'Agriculture 
qui ont eu lieu le 5 février 1939, dans 
l'arrondissement de Cahors : 

Cahors-Nord : Ont obtenu : MM. 
Calmels, 209 voix ; Couderc, 208 ; 
Rouges, 162 ; Capmas, 181. 

MM. Pellet, 382 ; Delfour, 376 ; Bru-
gel, 412 ; Miquel, 426. 

Cahors-Sud : Ont obtenu : MM. Cal-
mels; 246 voix ; Couderc, 249 ; Cap-
mas, 245 ; Rouges, 245. 

MM. Pellet, 70 ; Delfour, 69 ; Brugel, 
77 ; Miquel, 78. 

Castelnau : Ont obtenu ; MM. Cal-
mels, 569 ; Couderc, 567 ; Capmas, 
571 ; Rouges, 564. 

MM. Pellet, 96 ; Delfour, 97 ; Bru-
gel, 99 ; Miquel, 98. 

Catus : Ont obtenu : MM. Calmels, 
449 voix ; Couderc, 421; Capmas, 417 ; 
Rouges, 376. 

MM. Pellet, 574 ; Delfour, 535 ; 
Brugel, 595 ; Miquel, 601. 

Cazals : Ont obtenu : MM. Calmels, 
372 ; Couderc, 371 ; Capmas, 341 ; 
Rouges, 361. 

MM. Pellet, 267 ; Delfour, 250 ; Bru-
gel, 251 ; Miquel, 251. 

Lalbenquè : Ont obtenu : MM. Cal-
mels, 657 voix ; Couderc, 656 ; Cap-
mas, 652 ; Rouges, 652. 

MM. Pellet, 174 ; Delfour, 172 ; 
Brugel, 174 ; Miquel, 184. 

Lauzès : Ont obtenu : MM. Calmels, 
416 voix ; Couderc, 418 ; Capmas, 
413 ; Rouges, 410. 

MM. Pellet, 97 ; Delfour, 95 ; Bru-
gel, 99 ; Miquel, 103. 

Limogne : Ont obtenu : MM. Cal-
mels, 598 ; Couderc, 590 ; Capmas, 
598 ; Rouges, 597. 

MM. Pellet, 164 ; Delfour, 165 ; Bru-
gel, 165 ; Miquel, 169. 

Luzech : Ont obtenu : MM. Calmels, 
384 ; Couderc, 403 ; Capmas, 366 ; 
Rouges, 364. 

MM. Pellet, 549 ; Delfour, 513 ; 
Brugel, 567 ; Miquel, 544. 

Montcuq : Ont obtenu : MM. Cal-
mels, 665 ; Couderc, 656 ; Capmas, 
643 ; Rouges, 677. 

MM. Pellet, 212 ; Delfour, 233 ; Bru-
gel, 216 ; Miquel, 241. 

Pmj-l'Evêque : Ont obtenu : MM. 
Calmels, 746 ; Couderc, 751 ; Capmas, 
690 ; Rouges, 738. 

MM. Pellet, 420 ; Delfour, 397 ; Bru-
gel, 424 ; Miquel, 418. 

Saint-Géry ; Ont obtenu : MM. Cal-
mels, 436 ; Couderc, 436 ; Capmas, 
435 ; Rouges, 431. 

MM. Pellet, 58 ; Delfour, 58 ; Bru-
gel, 57 ; Miquel,' 57. 

Total : Inscrits, 14.383 ; votants, 
8.972 ; blancs ou nuls, 141. 

MM. Calmels, 5.748 voix ; Couderc, 
5.726 ; Capmas, 5.552 ; Rouges, 5.577, 
élus. . 

MM. Pellet, 3.063 ; Delfour, 2.960 ; 
Brugel, 3.146 ; Miquel, 3.170. 

*** 
AUX ÉLECTEURS 

DE LA CHAMBRE D'AGRICULTURE 
« Elus à une imposante majorité, 

nous venons remercier les paysans de 
l'arrondissement de Cahors qui ont 
bien voulu nous honorer de leurs suf-
frages. 

« Fiers de notre succès et forts de 
votre confiance, nous continuerons, 
comme par le passé, à défendre les in-
térêts agricoles de notre arrondisse-
ment et chercherons pour l'avenir, 
dans la limite de nos pouvoirs, à aug-
menter le bien-être de nos campagnes. 

« Vous pouvez compter sur nous. 
« Calmels, Couderc, Capmas, Rou-

ges. » 

Après le scrutin 
La majorité s'est prononcée poul-

ies candidats sortants dont rien n'au-
rait justifié le renvoi. Ce n'est pas la 
défaite des uns et le triomphe des 
autres que nous enregistrons, mais 
tout simplement un résultat de justice 
et de raison. 

Et maintenant, il ne doit rien rester 
de cette campagne, sinon la volonté 
unanime de travailler ensemble pour 
la cause paysanne et la défense des 
intérêts agricoles, communs à tous. 

C'est, il nous semble, un assez beau 
terrain de conciliation où tous peu-
vent collaborer sans rancune et sans 
dépit. 

CHRONIQUE AERONAUTIQUE 
Activité aérienne du 3 au 10 février 

1939. — 11 h. 13 de vol, dont 2 h. 12 de 
double commande par : MM. Dagès, 
Conti, Duclos, Denat et Lieutenant Mi-
chel avec M. Barthélémy et M. Barreau. 

Ont volé : M. Spire avec M. Feydide ; 
M. Audebert avec M. Barreau ; M. Henri 
Bris et Capitaine Nolevade avec le Doc 
teur de Nazaris. 

Déplacement : Docteur de Nazaris et 
Madame à Brive et retour, sur Phalène. 

L'Auto-Plan a commencé ses vols 
d'homologation à l'aérodrome de Tou-
louse-Francazal. 

Le prochain cours aura lieu le diman 
che 12 février à 10 h., rue du Président 
Wilson. 

Enseignement de la langue d'Oc 
par correspondance 

Le Collège d'Occitanie entreprend 
sa douzième année d'enseignement. 
Des centaines d'élèves ont suivi ses 
leçons, dans les différentes sections 
de languedocien et de catalan. S'adres-
ser, pour tous renseignements, au 
Secrétaire du Collège, 2, place Mont 
morency, à Castelnaudary (Aude). 
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UNIVERSITÉ POPULAIRE 
Une grande manifestation 

au Palais des Fêtes 
Lundi prochain 13 février, à 21 heu-

res, M. le Professeur Faucher, de la 
Faculté des Lettres de Toulouse, fera 
une grande conférence sous les auspi-
ces de la jeune Université Populaire 
de Cahors. Le sujet qu'il a choisi : 
« La Méditerranée d'aujourd'hui », 
sera l'occasion d'un beau voyage sur 
cette mer que les peuples primitifs, 
assoiffés de merveilleux, aimaient 
peupler de figures symboliques et dont 
les hommes de 1939 regardent les 
rivages avec quelque inquiétude. 

La conférence de M. le Professeur 
Faucher sera une façon de synthèse 
des connaissances géographiques de 
notre époque et de notre civilisation, 
elle traduira l'expression de l'âme hu-
maine et ce besoin éternel d'évasion 
que chaque homme porte en lui ; elle 
apportera, sur des problèmes actuels, 
une documentation de qualité. 

A l'issue de la conférence, un grand 
film parlant : « L'étrange mission du 
Norland », complétera cette soirée 
par l'évocation d'un aspect de l'acti-
vité des hommes sur la Mer. 

Dès maintenant, les places peuvent 
être louées au Palais des Fêtes aux 
prix habituels. 

'& 
Cours du 2e degré : Lycée Gambetta 
Samedi 11 février, Mme Favarel 

traitera le sujet suivant : « Cons-
cience individuelle et conscience col-
lective ». Nous publierons ultérieu-
rement les cours de M. Bégué et de 
M. Salesses. , >$< 

LA DÉFENSE PASSIVE 
Avis DE LA MAIRIE 

La Municipalité a l'honneur d'informer 
la population de Cahors qu'en exécution 
des instructions du Ministre de la Guer-
re pour l'organisation de la Défense 
passive, elle a pris les mesures suivantes: 

La ville a été divisée en secteurs et dans 
chacun de ces secteurs, un habitant qua-
lifié par sa profession ou sa bonne vo-
lonté a été désigné comme chef de 
l'équipe d'habitants de ce secteur. 

La première mission qui a été confiée 
à ces chefs d'équipes de secteur est de 
rechercher dans leur secteur les caves 
qui pourraient servir d'abris contre les 
bombardements. 

Pour l'exécution de cette mission, ces 
messieurs ont été priés de visiter toutes 
les caves de leur secteur pour pouvoir se 
rendre compte si leur utilisation est pos-
sible. 

Les personnes chargées de cette mis-
sion se présenteront donc à partir du 15 
février pour procéder à cette visite. Elles 
seront accréditées auprès des habitants 
par une lettre du maire. 

La Municipalité est persuadée qu'elle 
n'a pas besoin de recommander aux ha-
bitants de faire bon accueil à ces person-
nes et de leur faciliter la mission dont 
elles ont bien voulu se charger dans 
l'intérêt de tous. 

Compatriote 
Nous apprenons avec plaisir que no-

tre jeune compatriote, Mme Madeleine 
Metges, née Marias, élève sortant de 
l'Ecole Bégionale des Infirmières de Tou-
louse, vient d'être nommée après con-
cours sur titres, assistante sociale dépar-
tementale à la Préfecture des Vosges. 

Nos vives félicitations. 
Eboulement de rochers 

Un glissement de rochers s'est pro-
duit, ces jours derniers, quai de Re-
gourd, et des rochers sont tombés sur 
le garage de l'administration des 
Ponts et Chaussées. 

Sous le poids des rochers, les murs 
du garage se sont écroulés. 

L'administration des Ponts et 
Chaussées fait procéder, actuelle-
ment, au déblayage des matériaux. 

A. MANDON - Cahors 
Agence exclusive 

DUCRETET-THOMSON 

SERVICE DES PHARMACIES 
Le service pharmaceutique sera as-

suré le dimanche 12 février, toute la 
journée et le lundi matin, 13 février, par 
la 

Pharmacie MIROUSE 
Boulevard Gambetta 

— >SK 
SERVICE MÉDICAL 

Le service médical sera assuré le di-
manche 12 février par le 

Docteur MALBEC 
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PM/USdesfETES 
SAMEDI 11 

DIMANCHE 12 FEVBIER 
(en soirée à 20 heures 45) 

DIMANCHE (matinée à 15 heures) 
Deux grands films 

Françoise ROSAY, Madeleine OZERAY 
Louis JOUVET, Line NORO, CAMBO 

DANS 

Ramuntcho 
d'après le roman de Pierre LOTI 

Sacha GUITRY, Jacqueline DELUBAC 
Marguerite MORENO 

DANS 

Le Roman d'un tricheur 
LA SEMAINE PROCHAINE 

Danielle DARRIEUX 
DANS 

Katia 

CARNET DE DEUIL, 
Nous apprenons avec tristesse le dé-

cès, à Damas (Syrie), de M. le Capitaine 
Bonnet, rapporteur au Conseil de guer-
re, fonction qu'il remplissait dans le 
plus haut esprit de justice. Il est mort 
au moment où ses excellents services al-
laient recevoir leur récompense par sa 
très prochaine promotion au grade de 
commandant. 

Ce deuil atteint une famille lotoise que 
tous nos compatriotes connaissent et 
estiment. Le regretté défunt était le ne-
veu de notre bon camarade Louis Bon-
net. 

A notre ami attristé, à ses frères 
François et Baptiste Bonnet, à ses sœurs 
et à toute la famille en deuil nous expri-

"nions les plus cordiales condoléances. 
Interruption du courant 

En raison des travaux à effectuer 
sur le réseau électrique, le courant 
sera interrompu le lundi 13 février 
de 8 heures à 14 heures dans les rues 
suivantes : 

Rue Fondue-Haute jusqu'à la rue 
Feydel non comprise ; Boulevard 
Gambetta entre la rue Feydel et l'épi-
cerie Guyonneau, rue Foch, rue de 
la Préfecture, rue Clément-Marot, rue 
Portail-Alban, place des Petites-Bou-
cheries, rue du Bousquet, rue Saint-
André, rue Wilson jusqu'à la poste 
non comprise, rue Jean-Caviole et rue 
Gustave-Larroumet. 

AVENIR CADURCIEN 
Souscription publique. — On peut 

tous les jours admirer à loisir, au 
Palais des Tissus, boulevard Gam-
betta, les magnifiques lots offerts à 
notre Société musicale à l'occasion de 
sa souscription publique. 

Il reste encore des billets à vendre. 
Nous adressons un pressant appel à 
la population et la prions de bien 
vouloir se munir de billets. 

Un franc, ce n'est pas grand'chose 
aujourd'hui ; mais en donnant à cha-
cun la possibilité d'être remboursé 
au centuple, il nous permettra de 
réparer et d'effectuer l'achat d'ins-
truments qui nous sont indispensa-
bles. 

Nous espérons que notre appel sera 
entendu et que, d'ici le tirage fixé au 
21 février prochain, il ne restera plus 
un billet à vendre. 

Souscrivez, souscrivez, souscrivez, 
voilà le mot d'ordre. Nous rappelons 
que ces derniers sont en vente dans 
les bureaux de tabac de la ville et au 
magasin d'exposition. 

Concert. — Dimanche gras 19 fé-
vrier prochain, le premier concert de 
l'année sera donné, sur les Allées 
Fénelon, de 16 heures à 17 heures. 

Le Conseil d'Administration, dési-
reux de donner toujours plus de satis-
faction à la population, a établi son 
calendrier qui comporte notamment 
toute une série de fêtes populaires qui 
seront données en cours d'année. 

Aussi espère-t-il que, pour les dé-
buts, le public se rendra nombreux 
sur les Allées le 19 février prochain 
pour témoigner sa reconnaissance et 
apporter ses encouragements aux 
exécutants qui n'ont d'autre souci 
que de donner toujours plus de vita-
lité à notre vieille cité, tout en prati-
quant un sport si noble et si sain, « la 
musique ». 

Journée des crêpes. — La journée 
des crêpes sera fêtée comme il con-
vient dans notre bonne ville. 

En effet, après le pantagruélique 
repas familial ou « lou postis » est 
de rigueur, l'Avenir Cadurcien, pour 
terminer dignement cette journée, 
vous donne rendez-vous au Palais des 
Fêtes. 

Un orchestre de choix a pour mis-
sion de fatiguer les plps intrépides 
danseurs. Par sa composition, son 
équilibre, son rythme entraînant, il 
attirera, nous n'en doutons pas, la 
foule des grands jours. 

Et bien entendu, il y aura de déli-
cieuses crêpes au buffet. 

. Jeunesse, c'est pour vous que cette 
journée est organisée. Venez nom-
breuse ; amusez-vous, laissez vos sou-
cis au vestiaire, soyez gaie le mardi-
gras. ~~ Le Comité. 

Il n'y avait pas le poids ! 
André Rouch, boulanger à Mau-

roux, venait de livrer un pain de 
3 kilos à une cliente. Les gendarmes 
eurent la légitime curiosité de s'assu-
rer que ce pain pesait bien le poids 
déclaré, mais la balance n'accusa que 
2 kilo 750 grammes. Les gendarmes 
ont dressé procès-verbal, 
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MESDAMES, 

Ne cherchez plus, car il n'y a pas 
mieux ni plus agréable oue l'Indéfrisable 
Kuila-Purfleur. Sans appareil, sans élec-
tricité, sans chauffeur, sans vapeur sur 
la tête, rien de tout ce qui fatiguait la 
cliente et ses cheveux ; une huile végé-
tale sur les cheveux enroulés, qui les 
revitalise pendant qu'elle les frise et 
c'est tout. L'Indéfrisable Huila-Purfleur 
est une merveille et le fruit de 16 années 
de minutieuses recherches pour donner 
à la cliente le maximum de satisfaction. 

C'est la propriété de M. POPOVITCH 
Spécialiste renommé d'Indéfrisables 
4, rue Mal-Foch, CAHORS. — Tél. 170 

Pas plus cher, mieux, plus chic 
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ETAT CIVIL DE LA VILLE DE CAHORS 

du 3 au 10 février 1939 
Naissance 

Lacaze Guy, place Galdemar, n° 2. 
Publications de mariages 

Bos Sébastien, conducteur d'autos et 
Courtiol M.-Louise., s. p., à Cahors. 

Bouscasse Jean, marchand forain et 
Hélec Andrée, s. p. 

Grand Alexis, caporal au 16e B.T.S. à 
Cahors et Carena Bina. s. p. à Châtel-
Guyon (Puy-de-Dôme). 

Décès 
Martel Basile, s. p., 64 ans, hôpital. 
Laymatre Maria, veuve Durantet, 74 ans, 

rue de la Barre, 53. 
Charles Marie,, épouse Besse, s. p., 42 

ans, rue Victor-Hugo, 5. 
Dieguez Angel, dactylographe, 67 ans, 

boulevard Gambetta. 
Gisbert Buenaventura, 2 ans, rue Wil-

son. 
Luque-Maza Manuela, 2 mois, rue Wil-

son. 

Société de pisciculture du Lot 
La réunion a lieu à la mairie de 

Cahors, sous la présidence de M. Res-
coussié Daniel. 

Dans un exposé rapide, mais subs-
tantiel, le Président montre, chiffres 
à l'appui, l'ascension progressive de 
la Société au cours de l'année 1938. 
Le nombre des sociétaires a dépassé 
en effet 530. 

Cela tient : 1° aux efforts accom-
plis pour l'alevinage fait au prin-
temps dernier en ablettes, tanches et 
carpes-cuir, pour le repeuplement en 
carpes ordinaires ; 2° à l'importance 
du concours du 3 juillet dernier au-
quel participèrent 289 concurrents 
qui se partagèrent de nombreux lots 
consistant en objets d'art offerts par 
M. de Monzie, M. Garrigou et M. Bes-
se, en espèces offerts par la Ville de 
Cahors, la Société et quelques géné-
reux donateurs et, enfin, par des 
commerçants. 

M. le Président remercie tous ces 
amis de notre groupement qui veu-
lent bien ainsi manifester leur sym-
pathie pour la Société. 

M. le Président fait connaître, en 
ce qui concerne la répression du bra-
connage, que des instructions ont été 
données au garde de la Société dû-
ment assermenté, ainsi qu'au garde 
de la Fédération pour qu'une surveil-
lance effective soit exercée. 

Il rend compte, également, que M. 
Alibert a été désigné comme recou-
vreur en remplacement de M. Combal-
bert, dont l'état de santé ne lui per-
met plus de s'acquitter de ses fonc-
tions qu'il a exercées depuis de lon-
gues années avec tant de zèle et de 
dévouement. Il lui adresse ses remer-
ciements et ses souhaits de prompt 
rétablissement. 

Après cet exposé, M. Mottaz donne 
lecture du compte rendu financier 
qui, mis aux voix, est adopté à l'una-
nimité. 

Il est procédé ensuite à la nomina-
tion des membres du Comité. 

Sont élus : MM. Beseoussié, Bé-
dué, Mottaz, Deilhes, Bellencontre, 
Bergon, Calvet, Carriol, Chambon, 
Contou, Duthil, Estradel, Parazines 
et Planavergne. 

Le Comité désigne à son tour le bu-
reau qui est ainsi composé : MM. Res-
coussié, Président ; Bédué, Vidail-
lac Henri, Vice-Présidents ; Deilhes, 
Secrétaire ; Planavergne, Trésorier, 
en remplacement de M. Mottaz qui a 
demandé, pour des raisons de santé, 
à être relevé de cette fonction. 

M, le Président remercie les socié-
taires au nom du comité de lfl 
confiance qui leur est témoignée et il 
les assure que, comme en 1938, ils fe-
ront tout leur possible pour mener à 
bien les intérêts qui leur seront 
confiés, 

Sur sa proposition, il est décidé que 
le concours de pêche aura li§u le 2 
juillet. 

D'autre part, la société donne man-
dat à M. Rescoussié, Président, et 
l'habilite pour se concerter avec l'Ad-
ministration en vue de l'amodiation 
du cantonnement de pêche qui expir 
re le 31 décembre 1939. 

La séance est levée h 10 heures. — 
Le Secrétaire : E. DEILHES. 

Classes 1907-1908-1909 
Banquet annuel. — Il est rappelé aux 

camarades que le banquet annuel est fixé 
au samedi 18 "février à 19 h. 30, à « Mon 
Auberge », chez Anet, en face l'ancienne 
gare de Cahors. Réunion à 19 h., au Café 
de la Promenade. 

Se faire inscrire jusqu'au jeudi 16 cou-
rant inclus, chez M. Jean Alazard, char-
cutier, rue G.-Clémenceau et M. Richard, 
boucher, rue Labarre. 

i lie? Sport? j 
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STADE CADURCIEN 
Association. — Stade Caussadais con-

tre Stade Cadurcien. — Demain, au Sta-
de Lucien-Desprats, deux matehes re-
tiendront l'attention des sportifs. 

Joueurs du Stade convoqués à 13 h. 30 
au Stade : Bouvière, Péré, Causse, Lafe-
rayrie, Pitois, Fage, Lâchers, Tamalet, 
Blanc, Lagane, Bienvenu, Juge. 

Les joueurs de la troisième sont priés 
d'être présents à 13 h. 15. 

Brevet de préparation militaire élément 
taire. — Le Bureau du Stade Cadurcien 
rappelle aux jeunes gens nés en 1919-1920 
et 1921 susceptibles d'être incorporés en 
193,9 qu'ils ont un intérêt personnel très 
sérieux à suiyre les cours donnés à cet 
effet à la caserne "du 16* Réjfiment de Ti-
railleurs Sénégalais, à Càhûrs. 

In; pourront ainsi, en dehors de leurs 
heures de travail, y préparer le brevet 
de préparation militaire élémentaire et 
certains brevets dé spécialités (tireur, 
grenadier, escrimeur, etc., etc.). 

Le choix du corps d'affectation, l'avan-
cément plus rapide, les permissions sup-
plémentaires sont les avantages réservés 

aux jeunes gens pourvus du Brevet de 
préparation militaire élémentaire. 

Se faire inscrire, dès à présent, chez 
M. Laucou, secrétaire administratif du 
Stade (Nouveautés, Bd Gambetta, Cahors), 
ou au centre d'Education physique, ca-
serne Bessières, à Cahors. 

A FIGEAC. 
Championnat de Haute-Auvergne. — 

Dimanche, sur le terrain de Londieu, 
s'est déroulé un match comptant pour 
le Championnat de Haute-Auvergne, op-
posant les Bleuets de Figeac à la toute 
première équipe des Jeunes Cadour-
ques. La partie fut fort animée. 

Dès le début, le jeu est très rapide, 
les attaques fusent de part et d'autre. 
Sur un départ de la ligne d'avants 
figeacoise l'inter-droit Loupias, rece-
vant une passe impeccable, inscrit le 
premier but de la partie follement ap-
plaudi par les spectateurs. Les Cadour-
ques se reprennent et descendent ma-
gnifiquement. Sur un beau mouvement 
de leur ligne d'avants les visiteurs égali-
sent. La partie continue à toute vitesse 
lorsque survient la mi-temps. Après la 
pause, les Cadourques attaquent à fond. 
Un cafouillage se produit devant les 
bois figeacois et l'avant-centre Ramon 
expédie la balle entre les poteaux de 
Moussié. Les Bleuets, très enragés, re-
partent crânement à l'attaque et Nico-
las, bien lancé, marque le but égalisa-
teur acclamé comme on le pense. Les 
deux équipes continuent à attaquer, 
mais les défenses se montrent sûres et 
rien ne sera marqué. La fin de la par-
tie est sifflée alors sur le score de 2 
buts de part et d'autre. 

Lesi Cadourques nous présentèrent 
une équipe jouant rapidement sans 
pour cela sacrifier leurs passes précises 
qui émerveillèrent les spectateurs. Aux 
Bleuets, bonne partie de l'équipe qui est 
rapide et assez homogène. 

Dans les bois, Moussié se montra sûr 
et n'a rien à se reprocher ; il ne pouvait 
rien sur les deux buts. Mailhes, sûr sur 
le ballon, mais manque d'une certaine 
précision dans ses dégagements. Caray 
est en progrès sur ses matehes précé-
dents sans pour cela être très brillant. 
Pons fit une très belle partie et se mon-
tra l'un des meilleurs Figeacois. Vernet 
lança à tous coups sa ligne d'avants et 
poursuivit même ses attaques. Cavaroc, 
le plus effacé des trois demis, lança 
plusieurs fois admirablement les avants. 
Renon, pour ses débuts, joua avec cou-
rage, mais! il manque de poids. Loupias 
se distingua tant en attaque qu'en dé-
fense. Nicolas est rapide et marqua un 
but magnifique. Cadiergues fut le plus 
faible de tous. Sa carence nuisit au ren-
dement de l'équipe. Lescoul, enfin, fit 
quelques belles échappées, mais il man^ 
que, hélas 1 de vitesse et de shoot. Bon 
arbitrage de M. Bessières. 

District du Lot 
Championnat du Lot. Matehes du 

12 février 1939. — A Autoire ; TJ.S, 
Autoire contre J.A. Bretenoux. Arbi-
tre, M. Cayrel. Coup d'envoi à 14 h. 30. 

A Biars-sur-Cère : Match de classe-
ment. U.S. Catus contre U.S. Vayrac. 
Arbitre, M. Poujade. Coup d'envoi à 
14 h. 15, les prolongations devant, en 
cas de nécessité, être jouées. 

1 En RADIO §§ 

| Qualité — Garantie — Choix I 
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Arrondissement de Cahors 
Castelnau-Montratier 

Ecole de perfectionnement des 
S.O.D.R. — Les cours de perfection-
nement des sous-officiers de réserve 
ont lieu à la mairie de Castelnau-
Montratier. Ces cours sont très régu-
lièrement suivis par les 25 inscrits. 

Le prochain cours est fixé au sa-
medi 18 février, à 20 heures. 

Préparation militaire. — Les jeu-
nes gens qui désirent suivre les 
cours de préparation militaire sont 
invités à se faire inscrire à la gendar-
merie de Castelnau-Mbntratiér qui 
leur donnera tous renseignements 
utiles. 

Les séances se tiennent habituelle-
ment à la mairie de Castelnau. 

A cette date, 20 jeunes gens suivent 
les leçons de préparation militaire. 

Le dimanche 12 mars prochain, au-
ra lieu l'examen pour l'obtention du 
brevet sportif populaire. 

Pugilat. — Les nommées M.B. et 
P.M., à la suite d'une petite discus-
sion, ont détendu leurs nerfs et la 
prernière gifla la seconde. 

La gendarmerie a procédé à une 
enquête. 

Réfugiés espagnols. — 53 réfugiés 
espagnols, femmes et enfants, ont été 
envoyés à Castelnau-Montratier. Deux 
groupes ont été formés et répartis 
l'un à Boisse, l'autre à Gànic où ces 
malheureux seront sympathique-
menl accueillis. 

Point de la ville dangereux pour les 
enfants. — Depuis quelques jours, un 
groupe de cinq ou six enfants, livrés 
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Aux femmes de 45 ans 
pour qu'elles restent jeunes 

L'histoire de cette Parisienne intéres-
sera toutes les femmes ayant atteint l'âge 
critique. Arrivée à la cinquantaine, elle 
connaissait, en effet, toutes sortes de 
troubles : éblouissements, vertiges, maux 
de tète, maux de reins, etc. Avec cela, 
naturellement, un appétit défaillant et 
une lassitude persistante. Elle se mit 
donc à prendre des Sels Kruschen. « Au 
bout d'une semaine déjà — écrit-elle, — 
j'ai ressenti un soulagement. J'en suis 
maintenant à mon troisième flacon, ma 
santé est rétablie, plus de malaises, 
mais une impression de vigueur et de 
confiance en moi. » 

Avec le retour d'âge, les organes inter-
nes ont tendance à devenir paresseux. 
Aux femmes arrivées à cet âge, une peti-
te dose de Sels Kruschen chaque matin 
fait alors le plus grand bien. Foie, reins, 
-intestin, estomac, tout se remet à fonc-
'tionner harmonieusement. Les troubles 
sont dissipés. Une nouvelle santé et une 
nouvelle jeunesse en résultent tout natu-
rellement. Sels Kruschen, toutes pharma-
cies : flacons à 6 fr. 25, 12 fr. 25 et 20 fr. 

à eux-mêmes, s'amusent à la Porte 
de la ville de Castelnau-Montratier, 
sur la Route Nationale n° 659. C'est 
un point très dangereux en raison de 
la circulation très active des autos et 
des camions. 

Le devoir des parents est de mieux 
surveiller les enfants et de les empê-
cher de faire la navette d'un trottoir 
à l'autre sur ce point de la Route Na-
tionale. 

St-Paul-Labouffie 

Fête scolaire. — Le dimanche 19 
février aura lieu à Saint-Paul-La-
bouffle une fête organisée par les 
écoles de St-Etienne et de St-Paul, en 
collaboration avec les jeunes gens de 
la commune. 

Lever de rideau à 13 heures préci-
ses. 

Au programme : « La farce de 
Maître Pathelin » ; « Une situation 
délicate », sketch patois de Mme Ju-
liette Perruquier ; « l'Avare », comé-
die en 5 actes, de Molière et de 
nombreux intermèdes dus au concours 
bénévole de plusieurs acteurs, çhan? 
teurs, 

Douelle 
Carnet de deuil. — Dans la matinée de 

mardi, nous avons appris, avec peine, le 
décès de notre sympathique compatrio-
te, M. Camille Rigal, ancien négociant 
à Cahors, . 

M. Rigal a été enlevé à l'affection des 
siens à ia suite d'une longue et doulou-
reuse maladie à l'âge de 73 ans. 

Après avoir exercé, pendant plus de 
50 années, le commerce des tissus, jl 
céda son fonds pour venir se reposer 
dans sa commune natale et, on peut di-
re qu'en se retirant de Cahors, il n'y 
laisse que des amis. 

Ses obsèques solennelles ont été célé-
brées jeudi à 10 heures du matin avec 
le concours de toute notre population 
et à laquelle s'était joint un grand 
nombre de personnes venues de 
Cahp.rs.. 

Il nous a été permis de remarquer 
dans l'important cortège, une délégation 
de l'Orphéon Cadurcien, dont M. Rigal 
avait été vice-président, avec son di-
recteur, M. G. Barreau en tête, un grand 
nombre de commerçants, ses anciens 
collègues, les adjoints, des conseillers 
municipaux, des employés de la Ville 
de Cahors, diverses notabilités, des 
chefs de service, et plusieurs conseillers 
généraux eh résidence à Cahors. 

'Le char funèbre disparaissait sous les 
gerbes de fleurs et les couronnes offer-
tes par les intimes du disparu. 

puissent tous ses' témoignages de 
haute sympathie adoucir la perte éprou-
vée par sa veuve et tous les siens. 

En nous inclinant bien bas sur les res-
tes mortels du cher défunt, nous prions 
Mme veuve C. Rigal, Mme' Rigal, insti-
tutrice ; Mme et M. Gayet, adjoint àu 
maire et tous les autres parents, d'agréer 
nos condoléances les plus émues. — 
J.P. 

Puy-l'Evêque 
L'amour et les chansons. « Conféren-

ce spectacle ». — C'est à un véritable 
régal artistique que sont conviés les ha-
bitants de Puy-rEvêque, dimanche 12 
février, à 21 heures, à la salle des fêtes 
de la mairie. 

La soirée, organisée par le Club Ka-
tra, comprendra une conférence humo-
ristique présentée par Jean Caubet, et 
un très beau concert au programme du-
quel nous relevons entre autres choses 
vraiment remarquables : ,« Absense », 
de Berlioz ; « Sérénade », de Schubert; 
« Elégie », de Massenet, chantées par le 

» baryton Georges Lavilledieu et un 
choix judicieux de modernes chansons 
d'amour qu'interprétera Albert Sarrou, 
vedette Paris 1932, Mérite artistique na-
tional. 

Le piano d'accompagnement sera te-
nu par Simone Bansan. 

Prix des places : 5 fr., 4 fr., 3 fr., en-
fants, 2 fr. 

Arrondissement de Figeac 

REMERCIEMENTS 
Monsieur DELMAS Pierre, boulanger-

minotier à Puy-rEvêque ; Monsieur et 
Madame DELMAS Gustave ; Monsieur 

,DELMAS Pierre ; "Mademoiselle DELMAS 
Elise prient les nombreux amis qui leur 
ont donné de précieux témoignages de 
sympathie à l'occasion du décès de 

Madame Vietorine DELïViAS 
leur épouse, mère et grand'mère, de trou-
ver ici, étant dans l'impossibilité de re-
mercier individuellement, l'expression 
de leurs sentiments les plus reconnais-
sants, 

Vers 

Battue aux sangliers. — Dimanche 
dernier, la société de chasse « l'Intré-
pide », de Vers, avait organisé une 
battue aux sangliers au cours de la-
quelle un marcassin de 40 kilos a été 
tué- Une nouvelle battue aura lieu 
dimanche 12 février. 

Wk 

Situation 1er Ordre 
offerte à personne sérieuse et 
active, aimant la démarche. Fixe 
mensuel de début 1.250 plus impor-
tantes commissions. Indiquer âge 
et références. MAURICE, 85, Boule-
vard République, AGEN. 

Figeac 
Bal des Petits lits bleus. — Les orga-

nisateurs du Bal des Petits lits bleus 
sont heureux de rappeler à la population 
figeacoise qu'il aura lieu dans les salons 
de l'hôtel ïillet jeudi prochain, 16 fé-
vrier, à 21 h. 30. 

Nous n'avons pas besoin d'insister 
sur le caractère de haute bienfaisance 
de cette manifestation qui obtient cha-
que année un succès croissant et dont 
les résultats se traduisent en des réali-
sations pratiques pour la plus grande 
joie,-pour la santé- des ' enfants de chez 
nous. 

Qu'il y ait une véritable conspira-
tion de bonne volonté, que la charité 
figeiacoisie! s'exerce généreuse, éclairée, 
émouvante 1... il s'agit de tout petits. 

Le jazz du virtuose Vinsonneau ap-
portera de son côté un concours ap-
précié. 

Un buffet, copieusement garni, sera 
tenu. Un joyeux réveillon et d'autres 
distractions ont été prévus. 

On trouvera des cartes d'entrée, au 
prix de 20 francs, chez les libraires de 
la ville et dans les bureaux de tabac. 

La Municipalité de Figeac, la Croix-
Rouge, le Dispensaire, sous les auspi-
ces desquels le Bal des Petits lits bleus 
est organisé, M. le Sous-Préfet et M. le 
Docteur Dulac, Président du Comité 
d'organisation croient pouvoir compter 
sur la compréhension des Figeacois. 

An Comité de la Croix-Rouge. — Le 
Comité de la Croix-Rouge, S.B.M., s'est 
réuni dimanche dernier, à 14 h. 30, dans 
une salle de la mairie de Figeac, en vue 
du renouvellement du Bureau. 

Mme Léonardie, qui présidait avec 
une aimable distinction aux destinées 
de cette belle œuvre, expliqua dans une 
allocution nuancée et émue, pour quelles 
raisons de famille, elle ne pourra pas 
désormais assumer cette tâche et cet 
honneur. 

Mme Clavelli et Mlle Pérès, vice-pré-
sidentes, ont donné de leur eôté leur dé-
mission, 

Mme Cros qui a été unanimement dé-
signée pour remplacer Mme Léonardie, 
remercia au nom du Comité, l'ancienne 
présidente et les vice-présidentes de leur 
haute collaboration passée. Elle se plaît 
à compter, cependant, sur leur sym-
pathie agissante dans l'avenir. En ter-
minant, elle rappela le but de l'œuvre en 
temps de paix : exercer la charité, don-
ner des vêtements de lame tricotés aux 
enfants pauvres de 6 mois à 12 ans en-
viron et fit appel aux dames qui vou-
draient tricoter, avant l'hiver, chan-
dails, paletots, robes, écharpes, bas... 

Mme Cros apportera à la tête de la 
Croix-Rouge de réelles qualités et une 
compréhension précieuse et sensible, 
une compétence éprouvée puisqu'elle 
fut infirmière pendant la guerre. 

Elle sera secondée en ses efforts par 
Mine Sudres, vice-présidente ; Mme veu-
ve Lascombes, trésorière ; Mme Guittard, 
secrétaire, par les conseillères et les 
adhérentes dont l'éclairé dévouement 
est très apprécié à Figeac. 

Nous prions Mme Léonardie, Mme 
Clavelli, Mlle Pérès d'accueillir l'hom-
mage de nos remerciements ; Mme Cros 
et ses collaboratrices, l'expression de 
nos félicitations sincères. 

Union vélocipédique de France. — 
Nous Informons" tous les sportifs qu'un 
championnat départemental le Cross-
Cyclo-Pédestre aura lieu à Figeac au-
jourd'hui 12 février, 

Paur les concurrents, remise des dos-
sards à 13 h. 30 au café Glacier. 

Mais nous signalons que les engage-
ments ont été définitivement; clos hier, 
samedi, à 20 b,s 

Le départ sera donné à 14 h., café 
Glacier et l'arrivée aura lieu à Sainte-
Claire, 

La Gaule Figeacoise. — Poursuivant 
des essais d'acclimatation dans notre ri-
vière,, la Société de pêche vient de pro-
céder, dans le Célé, en aval, dans la tra-
versée et en amont de la ville, à l'im-
mersion de 1.500 truites arc-en-ciel de 
14 à 20 centimètres de longueur, prove-
nant d'un établissement de pisciculture 
de la région. 

Afin de permettre à la Société de 
pouvoir apprécier les résultats qu'il est 
permis d'espérer, le Président serait re-
connaissant à MM. les pêcheurs à la li-
gne de bien vouloir lui signaler le poids 
des sujets intéressants qui pourront 
etre capturées, tant en truites are-en-ciel 
qu en Black-Bass, dans le courant de 
l'année 1939. 

Les immersions de gardons, 10.000 en-
viron^ effectuées les années précéden-
tes, n'ayant donné aucun résultat dans 
le Célé, cette variété de cyprins a été 
abandonnée, 

Par contre, et si nos prévisions se 
réalisent, il se pourrait que la Société 
soit en mesure de procéder au cours de 
1940, à un alevinage intéressant en Che-
vesnes (Cabots). 

Bal. — Nous rappelons que la grande 
soirée dansante, avec concours de tra-
vestis, organisée par « La Gaule Fi 
geacoise » aura lieu, salle du Théâtre 
Municipal, le mardi gras 21 février 
courant, avec le concours du brillant 
orchestre Delcher. 

Les nombreux et beaux lots affectés 
à la Tombola qui sera tirée au cours de 
cette soirée seront exposés à partir du 
lundi 13 février, chez M. Lonjou, Arti-
cles de Pêche, rue d'Aujou. 

D'ores et déjà, on peut se procurer 
des billets d'entrée au Bal. Prix : 4 fr., 
chez M.'Lonjou, 

Rugby. — Après quelques semaines 
de repos, le Groupe Sportif Figeacois 
va reprendre son activité en recevant 
dimanche prochain 12 février à Lon-
dieu le quinze premier du C.A 
Sarladais, 

Inconnu du public figeacois, ce 
quinze du Périgord-Agenais, _ classé 
en division de promotion, a été éli-
miné de justesse lprs du barrage qui 
l'opposait à l'U.S. de Langon. 

En face de Sarlat, le Groupe mettra 

sur pied un quinze mixte, composé de 
jeunes, animés des meilleures inten-
tions et qui seront encadrés par les 
ëquipiers premiers, restés fidèles au 
club. 

Une vague d'indiscipline a déferlé 
sur le Groupe, de vieux joueurs ont 
déserté leur poste et, sans préavis, 
sans raisons valables, sans l'ombre 
d'un motif, ils ont laissé leurs cama-
rades poursuivre seuls la tâche ingrate 
qu'ensemble ils s'étaient imposée. En 
raison de cette situation, la Commis-
sion de rugby a décidé de faire appel 
aux bonnes volontés. De jeunes équi-
piers seconds et quelques joueurs pre-
miers vont essayer de donner au 
Groupe une nouvelle vie. Nous souhai-
tons ardemment qu'ils y parviennent. 

Le prix des places a été ramené à 
3 francs pour l'entrée générale et à 
1 fr. 50 pour le supplément aux tri-
bunes. 

E.P.S. de Cahors bat Coquelicots, 3 
buts à 2. — Jeudi dernier nos jeunes 
scolaires des Coquelicots recevait sur 
le magnifique terrain de Londieu la ré-
putée formation de la Violette Cadur-
cienne. Avant le match des équipes (1), 
les teams réserves des deux établisse-
ments se trouvaient en présence. Les 
jeunes Figeacois, faisant preuve d'un 
allant extraordinaire, triomphèrent par 
2 buts à 0. Parmi eux, certains éléments, 
confirmant les espoirs mis en eux, se 
distinguèrent tout particulièrement, et 
tout le long du match démontrèrent une 
classe certaine. 

C'est alors, à 15 heures, que fut don-
né le coup d'envoi du 2e match. Les Co-
quelicots attaquent aussitôt par les ailes, 
mais la défense cadurcienne renvoie 
bien. Le jeu se stabilise au centre du 
terrain pendant quelques instants ; puis, 
soudain, le demi-centre Lafferayrie, en 
possession de la balle, dribble et des 40 
mètres shoote au but; le gardien figea-
cois, gêné par le soleil, ne peut parer 
ce tir. La réaction locale ne se fait pas 
attendre. Les attaques fusent ; à la suite 
de l'une d'elles, par l'inter-gauche Minot, 
recevant une passe de Vernet, dribble la 
défense cadurcienne et, des 20 m., shoote 
violemment à ras de terre, marquant 
imparablement. 

Le jeu se poursuit à grande allure, 
maisi le score en restera là jusqu'au re-
pos. Après la pause, les Coquelicots do-
minent de la façon la plus nette, mais 
rien ne passe,, car Lafferayrie se démène 
comme un beau diable ; plus même, il 
ouvre sur l'inter-droit qui score à la 15° 
minute, 2 à 1 pour Cahorsi. Les « rouge 
et blanc » ne se découragent pas. Im-
peccablement lancé, l'ailier gauche La-
vinal déborde magnifiquement la défen-
se cadurcienne et prenant tout le mon-
de à contre-pied centre en retrait avec 
précision sur Mereadier : celui-ci re-
prend de volée et égalise. Lies Figea-
cois, sentant la victoire à leur portée, 
acculent les Cadurciens sur leurs buts. 
Rouvières bloque à tout coup ! Lafferay-
rie dégage ; Sarmandirat renvoie ; rien 
à faire, Cahors est très nettement do-
miné, mais une malchance inouïe prive 
les Coquelicots de buts paraissant ac-
quis. C'est alors que la Violette réagit 
par Lafferayrie, extraordinaire d'allant, 
il pousse ses avants à l'attaque, mais, les 
sentant incapables de marquer, prend 
lui-même sa chance; renouvelant son 
exploit du début, il tire des 35 m. et 
marque le troisième but des Cadurciens. 
Les Coquelicots, bien que surpris par ce 
coup du sort, remontent à l'assaut des 
buts adverses, mais c'est la fin, M. Bes-
sières, qui arbitra magistralement cette 
partie, renvoie les joueurs aux vestiai-
res. 

En résumé, match ultra-rapide des 
deux côtés, Cahors présenta une excel-
lente équipe où quelques joueurs se 
mirent pariculièrem-ent. en évidence. 
Rouvières, dans les boisi, joua avec une 
grande aisance une magnifique partie; il 
confirma ses précédentes exhibition et 
sa classe apparut au grand jour ainsi 
que sa sûreté. Lafferayrie fut l'artisan 
de la victoire cadurcienne ; ses qualités 
de dribbleur s'épanouirent : sa déci-
sion et sa vitesse furent remarquées. Les 
deux buts qu'il marque furent une mer-
veille dé précision, mais pourquoi ne se 
sert-il pas de son pied gauche ? Sar-
mandirat soutint du mieux qu'il put son 
camarade et fournit un bon match. 

A Figeac, l'absence de Meyer dans les 
buts et de Bec à l'avant-centre fut pré-
judiciable au jeu des collégiens. Avec 
eux, ils auraient, sans aucun doute, rem-
porté une nette victoire. — A. MINOT. 

Spectacles. — Aujourd'hui, en mati-
née et soirée : 

Au Familu-Ciné : « Ignace », avec 
Fernandel, l'irrésistible Fternandel ; 
« Le Cercle rouge ». Actualités mon-
diales. 

Au Théâtre municipal : « Mister 
Flow », avec E. Feuillère, Fernand Gra-
vey et Louis Jouvet ; « Le Bayon dia-
bolique », avec Fata Birell. 

Larnagol 
Hyménée. — Nous apprenons le 

prochain mariage de notre excellent 
compatriote, M. Pierre Marre, étudiant 
en médecine, fils de M. Marre, indus-
triel à la Toulzanie-Larnagol, avec 
Mlle Berthe Lasmarie, domiciliée à 
Paris. Nous adressons aux jeunes et 
futurs époux nos meilleurs vœux de 
bonheur. 

Marciihac 
Nos réfugiés. — Marciihac a reçu, 

comme d'autres endroits, son contin 
gent de réfugiés : jeunes filles, adoles-
cents, venus la plupart de Barcelone. 
Us comprennent parfaitement notre lan-
gue et paraissent avoir peu souffert dans 
le lamentable exode. 

M. le Maire avait fait le nécessaire pour 
que le gîte et le couvert leur fussent as 
surés. A leur descente d'autobus, Mme 
Raymond Pradines leur a servi un ca-
fé chaud. Des personnes de bonne volon 
té ont porté, dans la salle de classe 
desaffectée, des objets de literie et us 
tensiles de ménage. 

Nous pensons que les gens de tous par-
tis ne voient, en ces expatriés que des 
nalheureux qu'il faut secourir. Le de-
voir n'a qu'une définition sous toutes 
les latitudes et dans toutes les religions. 
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Pour la Radio 
§ Une seule maison spécialisée ■ 

I A. MANDON, Cahors tél. 225 § 
I I 
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Arrondissement de Gourdoa 
Frayssinet-Ie-Gourdonnaîs 

Juste hommage. — Dans la promotion 
de la Légion d'honneur, dite du 1er jan-
vier, du ministère des Anciens Combat-
tants, parue au Journal Officiel, la semai-
ne dernière, nous avons relevé le nom 
de notre compatriote M. François Sau-
tou fait chevalier de notre grand Ordre 
national. 

M. Sautou, originaire de Beaumat, du 
village de Galoubet, habite depuis de 
longues années Paris, mais toujours 
fidèle à la petite patrie, à notre cher 
Quercy, y. vient tous les ans passer plu-
sieurs mois à Frayssinet, où il possède 
une petite propriété et où, avec tous les 
siens, si bien connus, il jouit de l'ami-
tié et de l'estime générale. 

Mobilisé le 4 août 1914, il fut blessé 
très gravement dans là zone des armées, 
à Avesnes-le-Comte (P.-de-C), le 22 
février 1916, alors que, sergent au 27e 

régiment d'Infanterie, en service com-
mandé, il apprenait à ses hommes le 
maniement de la grenade. Il était déco-
ré de la croix de guerre, de la médaille 
militaire et titulaire d'une belle citation, 
il fut un des premiers à faire partie de 
la Fédération des plus grands Invali-
des et de l'Union des Aveugles de guerre. 

La grande et double mutilation dont 
notre compatriote fut atteint et qu'il 
supporte avec la plus patriotique et 
courageuse résignation lui a bien mérité 
cette belle distinction. C'est le député 
du Lot, M. René Besse, ancien ministre, 
qui a été chargé par la Chancellerie de 
lui remettre prochainement cette croix 
si bien placée. 

Toutes nos félicitations à ce brave et 
glorieux Quercynois. 

Saiviac 
Nos compatriotes. — Nous appre-

nons avec plaisir que notre compa-
triote, M. Loucheur, gendre de M. 
Boyer d'Agen, de notre ville, grand 
prix de Rome de musique, a été nom-
mé inspecteur de chant dans les éco-
les de Paris, il est ainsi le plus jeu-
ne inspecteur de chant de la ville de 
Paris 

— M. Cassagnac Julien, de Lu-
ziers, près Saiviac, directeur des 
P.T.T. honoraire a été nommé Vice-
Président de la « Diane du Quercy ». 

Nous adressons nos sincères féli-
citations à nos distingués compatrio-
tes. 

L'électrification des écarts. — Les 
travaux d'éleetrification des écarts se 
poursuivent activement à la grande 
satisfaction des intéressés. 

D'ici quelques semaines, il ne res-
tera dans le canton aucun foyer sans 
ce minimum de confort à la campa-
gne. 

Dégagnac 
Décès. — Aujourd'hui, nous avons à 

déplorer deux décès survenus au village 
de Lantis. Ce sont ceux de M. Louis Sa-
lanié, à l'âge de 78 ans et de Mme Ave-
zou Jeanne, veuve Laniontagne, âgée de 
80 ans. 

Nous adressons aux deux familles 
avantageusement connues de toute no-
tre région, nos bien sincères condoléan-
ces. 

Foire. — Notre foire du 6 février 
coïncidant avec celle de Catus n'a été 
que de moyenne importance. 

Les bœufs de boucherie se sont payé 
de 215 à 250 fr. les 50 kilos, les agneaux, 
de 7 à 7 fr. 50 le kilo et les moutons, 
au prix moyen de 6 fr. 50. Peu de vo-
lailles et pas de jardinage. 
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L'ENTÉRITE VAINCUE 
Une formule scientifique à base de 

produits opothérapiques permet de com-
battre avec efficacité, et sans régime trop 
sévère, l'entérite et ses complications. 
Demander la brochure gratuite E-37 
aux Laboratoires Henri FOUCHER, 77, 
Boulevard de Grenelle, PARIS (15e). 
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Petites annonces 
économiques 

ON DEMANDE un apprenti fleuriste. 
S'adr. : M. Iches, rue Emile-Zola, Cahors. 

I! 
A VENDRE atelier de charpente et 

menuiserie, installé pour travaux en 
série, à grande production, 52, rue Vic-
tor-Hugo, avec ou sans son vaste ma-
gasin de dépôt (grande baisse de prix) 
S'adresser à Jean Fourès, 2, rue du 
Lot, Cahors. 

ON DEMANDE bonne à tout faire, mai-
son bourgeoise, campagne, environs 
Cahors. Adresse : Bureau Journal. 

MAISON à vendre, 13, rue Saint-James 
S'adresser au second. 

CAHORS, très agréable villa neuve, 
3-4 pièces, susceptible 7-8, richement 
meublée. Chauffage central. Salle de 
bain, tout moderne neuf, cave, buan-
derie, garage, jardin agrément, terras-
se, vivier, ensemble clôturé, 

H 
CENTRE VILLE, MAISON 8-10 pièces 

dépendances avec cour attenant, accès 
deux rues, dont l'une des principales. 

Agence Immobilière, C. Vaissié, 2, 
rue Portail-Alban. 
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Vne OCCASION 
de la succursale A. CITROEN 

Berline 10 légère 
TRÈS BON ÉTAT 

Reprise toutes voitures. Vente à crédit 

REMERCIEMENTS 
Madame Camille RIGAL ; les familles 

RIGAL et GAYET et tous leurs parents et 
alliés remercient bien sincèrement toutes 
les personnes qui leur ont témoigne des 
marques de sympathie, ainsi que celles 
qui ont bien voulu assister aux obsè-
ques de 

Monsieur Camille RIGAL 
Ancien négociant 

YOC 
SON CHOIX UNIQUE/^ ^£>"SES PRIX 
DE GANTS ET\/\ SANS 
SACS A MAIIvix^^^^CONCURRENCE 

2,PLACE GALDEMAR-CAHORS 
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Dcrnièrejieiire 
Mort du pape Pie XI 

Le pape Pie XI, qui, mercredi, 
avait eu une attaque d'asthme cardia-
que, a succombé, dans la nuit de 
- endredi, à 5 heures 30. 

Le gouvernement espagnol 
sera à Madrid 

De Londres. — Le docteur Négrin a 
annoncé que Madrid serait dorénavant 
le siège officiel du gouvernement répu-
blicain espagnol. 
Franco se déclare l'ami de la France 

De Cerbère. — Le général Vaga a ren-
contré les autorités françaises au col de 
la Serra. Il a fait la déclaration suivan-
te : « En prenant, ici, officiellement 
contact, au nom de mon chef, le géné-
ralissisme Franco, je vous apporte cette 
assurance : « Nous sommes et nous res-
terons les amis de la France. » 

Mort de M. Chapsal 
De Paris. — M. Chapsal, sénateur de 

la Charente-Inférieure, ancien ministre, 
est mort samedi, des suites de l'accident 
de circulation dont il avait été victime, 
il y a quelques jours, à Paris. 

Monsieur Jean BARRIÉTIS ; Monsieur 
et Madame BASSOUL et leur fille ; Mon-
sieur et Madame SOLACROUP et leurs 
enfants ; Madame Veuve Jeanne MARI-
DAT ; Monsieur Jules TALOU : 

Les familles BABRIÉTIS, RAPATEL, 
VINCENT, SOULIÉ, RICHBOURG, BORT, 
tous les autres parents et alliés ont la 
douleur de vous faire part du décès de 

Madame Lucie BARRIÉTIS 
Née VINCENT 

âgée de 71 ans, munie des Sacrements 
de l'Eglise, leur épouse, mère, grand'mè-
re, sœur, tante et cousine. 

Ses obsèques auront lieu en l'Eglise 
St-Georges, le dimanche 12 février, à 
9 h. 30 précises. 

On se réunira avenue de Toulouse, n° 
20, à 9 h. 15. 

Le présent avis tient lieu d'invitations. 
P.F.G., 71, Bd Gambetta, CAHORS 

"ompes *res 
Générales 

POUR VENDRE OU ACHETER : 
Immeubles, propriétés 

fonds de commerce 
CONSULTEZ L' 

Indicateur Immobilier 
du Quercy 

R. MARATUECH 
109, Bd Gambetta, CAHORS 

RENSEIGNEMENTS GRATUITS 
Téléphone 44 

Succursale de Cahors 
Bureau : 71, Boulevard Gambetta 

(Téléphone : 4.08) 
Organisation de convois. INVITATIONS 
Fourgons automobiles pour transports 
de corps. Chapelles ardentes. Cercueils 

ordinaires et de luxe 
Couronnes mortuaires 

Sur demande des familles, un em-
ployé se rend à domicile et se charge 
de toutes formalités. 

BRULERIE MODERNE 
33 Rue Nationale CAHORS 

CAFÉS ANDRÉ 
Supérieurs aux meilleurs 

ETUDE 
DE 

Maître P. TRIADOU 
NOTAIRE A CAHORS 

VENTE 
DE 

FONDS DE COMMERCE 
Par acte reçu par Maître 

TBIADOU, Notaire à Cahors, le 
dix-neuf janvier mil neuf cent 
trente-neuf, enregistré à Cahors 
le vingt-sept janvier mil neuf 
cent trente-neuf, Volume 778 bis, 
Folio 78, Case 389, il a été ven-
du par Monsieur Ernest LAGAR-
BIGUE et Madame Elise ANNES, 
Restaurateurs, mariés, demeu-
rant ensemble à Cahors, à Mon-
sieur Victor GRANGIÉ et Mada-
me Gladia CHATEAU, mariés, 
demeurant ensemble à Cahors, 
un fonds de commerce de Café-
Restaurant et débit de vin au 
détail, que les vendeurs exploi-
taient à Cahors, dans un immeu-
ble situé rue du Président-Wil-
son, numéro 29. 

Une première insertion de cet-
te vente a été faite au Journal 
du Lot du vinigt-neuf janvier mil 
neuf cent trente-neuf, laquelle a 
été publiée au Bulletin Annexe 
du Journal Officiel du mercredi 
huit février mil neuf cent tren-
te-neuf. 

Domicile a été élu pour les 
oppositions, en l'Etude de Maî-
tre TRIADOU, Notaire à Cahors, 
où tout créancier des vendeurs 
pourra faire opposition sur le 
prix jusqu'à expiration du délai 
de dix jours consécutif à la pré-
sente insertion. 

Pour deuxième avis. 
P. TRIADOU. 

LE MONDE 
Compagnie Française d'Assurances 

fondée en 1864 
INCENDIE et VIE 

ET 

Helvetia 
Compagnie Suisse d'Assurances 

fondée en 1894 
ACCIDENTS 

Avant de vous assurer, consultez 
iean CROZAT 

Directeur particulier 
Greffier du Tribunal de Commerce 

Tél. 4.34 — CAHORS 

Comptabilité P, Breil 
Allée Chamberlain, CAHORS 

Inventaire, Expertises, 
Bilan, Mise à jour. 

Conseiller technique : C.-J. PRADES 
Professeur Ecole Supérieure 

de Commerce. Commissaire de Sociétés 
Expert judiciaire 

agréé par la Cour d'Appel 

CABINET DE CONTENTIEUX 
FISCAL 

Consultations pour déclarations d'impôts 
réclamations 

M, Momméjat 
ancien agent des Contributions directes 

rue Pellegry, CAHORS 
Consultations les mardi et vendredi 

et sur rendez-vous 

Chasse Pêche 
Coutellerie 

Grand choix d'articles de pêche 
Greffoirs, sécateurs, couteaux de table 

et de poche, ciseaux, tondeuses, rasoirs, 
lames pour rasoirs de sûreté. 

Pièges divers — Musettes 
N. BESSON 

83, Bd Gambetta, CAHORS — Tél. 335 

POUR CAUSE SANTÉ, A CÉDER 

Commerce charcuterie 
avec logement, pas cher, long bail 

Matériel en très bon état 
« Au Sanglier », 3, rue de la Préfecture 

CAHORS 

Déménagements 
FOURGONS CAPITONNÉS 

GARDE-MEUBLES 

P NOYER 
8, rue Wilson, CAHORS 

Déménagements 
Groupages 

occasion retour de la région sur Paris 
PETIT, 65, r. Dulonq, Paris. Carnot 46-57 

ETUDE 
DE 

M9BOYER 
Huissier à Cahors 

VENTE 
aux 

Enchères publiques 
Peur cause de départ 

Le samedi, 18 février 1939, à 13 h. 30, 
au-devant du marché couvert, il sera 
procédé à la vente aux enchères publi-
ques d'un important mobilier,- notam-
ment : 

lits, literie, armoires lingères, armoi-
res à glace, toilettes, commodes, bahuts, 
tables, guéridons, articles de cuisine, 
plusieurs poêles à bois, pendules ancien-
nes, deux coffres-fort « Bauche », piano 
« Gaveau » avec casier à musique, li-
vres, grande quantité de livres, environ 
500 ouvrages, comprenant Encyclopédie 
complète, Histoire de France de Miche-
let, Histoire de la Révolution et de l'Em-
pire, Histoire de la Restauration de La-
martine et autres auteurs. 

15 0/0 en plus au comptant. ^ 



133 

UNE NUIT, SON RHUME 
A FUI! 

«/e viens d'être guéri d'un gros 
rhume de cerveau, suite d'un re-
froidissement, et cela après avoir 
pris, le matin, 2 comprimés dans 
du café et le soir en me cou-
chant 2 comprimés dans du 
tilleul très chaud. Après une 
bonne nuit, le lendemain, 
j'étais com plètement réta-
bli, sans avoir jamais toussé. 
C'est vous dire si j'ai été 
émerveillé de votre 'ASPRO' 
M. E. Delassus, r.du Rabat, Bélhune 

RIPPE BLOQUÉE EN UNE 
NUIT! 

« Ayant un commencement de 
grippe, le soir, au coucher, j'ai 
pris 2 'ASPRO' et le lendemain 
matin je me sentais complè-
tement rétablie. Je vous auto-
rise à publier ma lettre». 

Mme Vve F. Chrétien, 
20, Av. Victor-Hugo, Cambrai (Nord). 

MIGRAINE, MAL 
BU GORGE S'ENVOLENT 

« J'avais souvent mal à la tête. 
Hier soir 2 comprimés d'ASPRO' 
ont fait complètement disparaître 
la douleur. Ma femme souffrait 
de la gorge ; elle a fait dissoudre 
2 comprimés dans de l'eau tiède 
et s'en est gargarisée le soir. Le 
lendemain elle ne sentait plus 
rien». M. E. Colley, Les Tilleuls 
57. r. de Lunaret,Montpellier (Hérault). 

Ooulagés en une nuit... En pleine 
^ forme dès le lendemain matin... 
Voici l'expérience qu'ont faite trois 
personnes. Nous avons encore des 
milliers de lettres comme celles-ci. Ceux qu''ASPRO' a délivrés de 
la crainte de souffrir sont enthousiastes et reconnaissants. Bien mieux, 
ils sont charitables : ils veulent que les autres profitent aussi de l'action 
calmante, du pouvoir bienfaisant d''ASPRO'. Pour cela, beaucoup 
nous écrivent. Ils nous demandent d'utiliser leurs témoignages. Ce 
sont eux qui vous disent : 

PRENEZ 

'ASPRO' 
CONTRE : 

RHUMES 

MI @ R AINES 
N ¥ m a L G I E 
RHUMATISMES 
I M S*© MUIE 
2 

DES RHUMES El DE LA GRIPPE 

h 
modèle 41 la boîte de 10 

^5 d'essai **&m comprimés, 
ta boîte 25 s g la boîte de 60 

és. g Oi comprimés. 

Eux qui vous disent encore : 'ASPRO' 
chasse migraines et névralgies en 
quelques minutes. Il combat l'insomnie 
et la nervosité - il soulage les rhuma-
tismes en une nuit - il n'irrite jamais l'estomac... 
Ils savent qu'en nous faisant part de leurs expé-
riences, il nous aident à vous convaincre. Leur seul 
but, leur seul intérêt est de vous rendre service, 
afin que vous aussi vous profitiez des multiples 
bienfaits d"ASPRO". 

comprimé ASPRO' ti'MiÛ L'ESTOMAC 

Etude de M Eené EILL!ÈEES, Licencié en Droit, Avoué à Cahors, 63, Boulevard Gambetta 

E SUR LICITATION 
En un seul lot, d'immeubles situés sur les communes de Fonfanes, Montdoumerc et Pern 

L'Adjudication aura lieu le JEUDI NEUF MARS MIL NEUF CEJST TRENTE-NEUF, à QUATORZE 
HEURES, à l'audience des criées du Tribunal civil de Cahors, au Palais de Justice de cette ville, par 
devant M. le Président d'audience. 

En vertu et en exécution d'un 
jugement rendu sur requête col 
lective par le Tribunal civil, de 
Cahors, le douze janvier mil 
neuf cent trente-neuf, enregis-
tré, et aux requête, poursuites 
et diligences de : 

1° Monsieur François CAY-
BAC, ancien sous-chef de bu 
reau à la Société Nationale des 
Chemins de fer français, de 
meurant à Bordeaux, 45 bis, 
rue Furtado ; 

2° Monsieur Maurice GRI-
MAULT, contrôleur technique 
principal au Contentieux des 
titres de la Société Nationale 
des Chemins de fer français, 
demeurant à Versailles, 14, rue 
Racine, agissant en sa qualité 
de tuteur légal de son fils mi-
neur, Jean-Maurice GRIMAULT, 
issu de son mariage avec dame 
Angèle - Marie - Louise CAYRAC, 
décédée, 

ayant Maître René BILLIÈ-
RES pour leur avoué constitué 
près le Tribunal civil de Cahors, 
avec élection de domicile en 
son étude audit Cahors, boule-
vard Gambetta, numéro 63 ; 

il sera procédé le JEUDI 
NEUF MABS MIL NEUF CENT 
TRENTE-NEUF, à QUATORZE 
HEURES, à l'audience des 
criées du Tri'bunal civil de 
Cahors, au Palais de Justice de 
cette ville et par devant Mon-
sieur le Président d'audience, à 
ces fins commis, à la vente sur 
lrcitation, les étrangers admis 
et en un seul lot, des immeubles 
dépendant des successions de 
Monsieur Guillaume CAYRAC et 
de Madame Marie DARNAUD, 
son épouse, quand vivaient, de-
meurant ensemble aux Marti-
nets, commune de Fontanes ; 

En présence ou lui dûment 
appelé de Monsieur Maurice 
MARINIE, demeurant actuelle-
ment à Béziers, 55, boulevard de 
la Liberté, pris en sa qualité de 
subrogé tuteur ad hoc du mi-
neur Jean-Maurice GRIMAULT. 

Un cahier des charges conte-
nant les clauses et conditious 
de la vente a été dressé par Maî-
tre BILLIÈRES, avoué, et dépo-
sé au Greffe du Tribunal civil 
de Cahors, où toute personne 
peut en prendre connaissance 
sans frais. 

DESIGNATION 
DES 

Immeubles à vendre 

LOT UNIQUE 

Ce lot comprendra : 

1° Sur la commune 
de Fontanes 

Article premier. — Un petit 
enclos entouré de murs, en na-
ture de maison d'habitation, bâ-
timents d'exploitation, pâtus, 
jardin et terre labourable, sis 
aux Martinets, commune de 
Fontanes, confrontant dans son 
ensemble à la route de St-Paul 
à Fontanes, Bosc et chemin pu-
blic, avec cette précision que la 
maison d'habitation est construi-
te en pierres et couverte de tui-
les canal, et, qu'élevée sur rez-
de-chaussée à usage de cave, 
elle comprend un premier étage 
composé d'une cuisine, d'une 
salle à manger et de trois cham-
bres, avec galetas au-dessus. 

Article 2. — Un article en 
nature de jardin et bâtisse au-
trefois à usage de cuisine et au-
jourd'hui servant de débarras, 
sis au même lieu des Martinets, 
confrontant dans son ensemble 
à Bosc, chemin public des Mar-
tinets à Espagnac et chemin pu-
blic des Martinets aux Claux. 

Article 3. — Un article en na-
ture de friche, sis au lieu dit 
Péradères ou la Rédole, même 
commune, confrontant dans son 
ensemble à la route nationale de 
Paris à Toulouse, route de la 
Rédole à Fontanes, et inconnu. 

Article 4. — Un article en na-
ture de pré au lieu dit Pech-
de-l'Aze, confrontant dans son 
ensemble à Garroul, ruisseau, 
Cros et Lagarde. 

Article 5. — Un article en na-
ture de friche sis à la Canelle, 
même commune, confrontant 
dans son ensemble à Garroul, 
Bosc et Boutet. 

Article 6. — Un article en na-
ture de friche sis au lieu dit 
« Tiré », même commune, con-
frontant dans son ensemble à 
Cros, Laviale et route nationale 
de Paris a Toulouse. 

Ensemble toutes les dépen 
dances desdits immeubles, sans 
aucune exception ni réserve, 
lesquels figurent ou paraissent 
figurer au plan cadastral de la 
commune de Fontanes sous les 
numéros 15, 296, 306, 307, 478. 
570, 575, 587 et 723 de la sec-
tion D, pour une contenance de 
deux hectares, onze ares et qua-
tre-vingt-cinq centiares. 

2" Sur la commune 
de Montdoumerc 

Article 7. — Un article en na-
ture de vigne sis au lieu dit 
Bos d'Albas ou Sirech, commu-
ne de Montdoumerc, confron-
tant dans son ensemble à Ber-
thoumieux, chemin public, Ca-
zes et Carroul. 

Article 8. — Un article en na-
ture de friche et lande sis au 
Bos d'Albas ou Tempet, même 
commune, confrontant dans son 
ensemble à Bescoussié, chemin 
public, Berthoumieux et Carroul. 

Article 9. — Un article en na-
ture de friche sis au lieu dit de 
Malaudies, même commune, con-
frontant dans son ensemble à la 
route nationale de Paris à Tou-
louse et divers. 

Ensemble toutes les dépendan-
ces desdits immeubles, lesquels 
figurent ou paraissent figurer au 
plan cadastral de la commune 
de Montdoumerc, sous les numé-
ros 76, 82, 91, 92 et 362 de la 
seclion A, pour une contenance 
de quatre-vingt-dix-huit ares, 
quarante-six centiares. 

3° Sur la commune de Pern 
Article 10. — Un article en 

nature de pré et friche sis aux 
lieux dits de St-Barthelemy et 
Pech-Grand, confrontant dans 
son ensemble à Gaillard, Bénes-
tèbe et divers. 

Ensemble toutes les dépendan-
ces desdits immeubles qui figu-
rent ou paraissent figurer au 
plan cadastral de la commune 
de Pern, sous les numéros 726, 
746, 747, 748, 750, 842 p., 844 p. 
et 872 de la section D, pour une 
contenance de un hectare, cin-
quante-cinq ares et quatre-vingts 
dix-sept centiares. 

NOTA. — Par suite d'erreurs 
ou modifications possibles lors 

ou depuis la confection du plan 
cadastral, il est expliqué que 
l'indication des numéros cadas-
traux et des contenances est pu-
rement énonciative et que, par 
suite, la désignation ci-dessus 
donnée n'engage en rien la res-
ponsabilité des poursuivants et 
de leur avoué. 

MISE A PRIX 

Tous les immeubles ci-dessus 
indiqués seront mis en vente en 
un seul lot sur la mise à prix 
de dix mille • r 
francs, ci lO.UOOff. 

Faculté de baisser 
la mise à prix 

Aux termes du jugement sus-
énoncé, le Président d'audience 
est autorisé à baisser indéfini-
ment la mise à prix, au cas où 
il ne surviendrait pas d'enchè-
res sur celle ci-dessus fixée. 

ENT DES FRAIS 

Tous les frais exposés jusqu'au 
jour de la vente, y compris la 
remise proportionnelle due à 
l'avoué poursuivant, seront payés 
par l'adjudicataire en diminu-
tion de son prix, dans les dix 
jours de la vente entre les mains 
de Maître BILLIÈBES, avoué. 

Fait et dressé le présent ex-
trait par l'avoué soussigné. 

Cahors, le 11 février 1939. 

R. BILLIÈRES. 

Pour plus amples renseigne-
ments s'adresser à Maître BIL-
LIÈRES, avoué poursuivant 
qui, comme tous autres avoués 
exerçant près le Tribunal ci-
vil de Cahors, pourra être 
chargé d'enchérir. 

CAHORS. IMP. COUESUNT 

LA PHOSPHIODE GARNAL 
Prix du flacon : 15 francs ■ : • En vente dans toutes les pharmacies 

EMe de Maître MÉRI"\ Avoué à Cahors, 8, rue Georges Clemenceau (successeur de Messieurs Chafcnet et Lacosse) 

UR SAISIE 
en nature de maison d'habitation, situé sur le territoire de l'Arrondissement 

de Cahors, Département du Lot. 
L'Adjudication aura lieu le JEUDI NEUF MARS MIL NEUF CENT TRENTE-NEUF, 

à QUATORZE HEURES, à l'audience des criées du Tribunal civil de Cahors, 
au Palais de Justice de la dite ville, boulevard Gambetta. 

On fait savoir à qui il appar-
tiendra que suivant commande-
ment du ministère de Maître 
CHABAL, huissier à Cahors, de-
meurant la dite ville, Allées Fé-
nelon, en date du quatorze no-
vembre mil neuf cent trente-huit, 
enregistré et transcrit au Bu-
reau des Hypothèques de Cahors, 
le dix-neuf novembre mil neuf 
cent trente-huit, volume : cent 
quatre-vingt-dix-sept, numéro : 
quatre-vingt-dix-huit, conformé-
ment aux dispositions du décret-
loi du dix-sept juin mil neuf cent 
trente-huit, contenant saisie 
d'immeuble énuméré au dit acte, 

Et aux requêtes, poursuites et 
diligences de : 

Madame Lucie GAMEL, épou-
se divorcée de Monsieur GAMEL, 
la dite d a m e demeurant à 
Cahors, un, place Saint-James, 
et de Monsieur GAMEL, Antoine, 
sans profession, domicilié égale-
ment à Cahors, un, place Saint-
James, lesquels ont pour avoué 
constitué, près le Tribunal Civil 
de Cahors, Maître Jean MÉBIC, 
avoué à Cahors, y demeurant, 8, 
rue Georges-Clemenceau, avec 
élection de domicile en son 
étude ; 

Sur la tête et au préjudice de: 
Madame Catherine-Yvonne 

MARQUÉS, veuve de Monsieur 
CHALVET, la dite dame demeu-
rant à Cahors, rue Sainte-Barbe, 
numéro six. 

Il a été procédé à la saisie 
réelle à suite du commandement 
ci-dessus énoncé, de l'immeuble 
situé sur le territoire de la com-
mune de Cahors, arrondissement 
de ce nom, département du Lot, 
d'une maison sise rue du Four-
Ste-Barbe, numéro six, à Cahors, 
dont la désignation est ci-après 
établie. 

Le cahier des charges conte-
nant les clauses et conditions 
de l'adjudication a été dressé 
par Maître Jean MÉBIC, avoué à 
Cahors, demeurant la dite ville, 
huit, rue Georges-Clemenceau, 
et déposé au Greffe du Tribunal 
Civil de Cahors, le vingt-sept 
décembre mil neuf cent trente-
huit, où toute personne intéres-
sée peut en prendre connais-
sance sans frais. 

Sommation a été faite à la 
partie saisie de prendre commu-
nication du cahier des charges 
et de faire tels dires et observa-
tions qu'elle jugerait convena-
bles au plus tard trois jours 
avant le deux février mil neuf 
cent trente-neuf à quatorze heu-
res, date fixée pour statuer sur 
les difficultés, lui faisant con-
naître que l'adjudication de l'im-
meuble saisi était fixée au jeudi 
neuf mars mil neuf cent trente-
neuf à quatorze heures, à l'au-
dience des criées du Tribunal 
Civil de Cahors. 

En conséquence de ce qui pré-
cède et aux requêtes, poursuites 
et diligences de Madame Lucie 
GAMEL, épouse divorcée de 
Monsieur GAMEL, la dite dame 
demeurant à Cahors, un, place 
Saint-James, et de Monsieur GA-
MEL Antoine, sans profession, 
domicilié également à Cahors, 
un, place Saint-James, les sus-
nommés ayant Maître Jean MÉ-
RIC, pour avoué. 

En présence de : 

Madame Catherine-Yvonne 
MARQUÉS, veuve de Monsieur 
CHALVET, demeurant à Cahors, 
rue du Four-Sainte-Barbe, numé-
ro six, 

Il sera procédé le JEUDI 
NEUF MABS MIL NEUF CENT 
TBENTE-NEUF, à QUATOBZE 
HEURES, à l'audience des criées 
du Tribunal civil de Cahors, 
boulevard Gambetta, à la vente 
au plus offrant et dernier enché-
risseur, les étrangers admis, de 
l'immeuble dont la désignation 
suit, telle qu'elle est indiquée au 
procès-verbal de saisie immobi-
lière, et reproduite au cahier des 
charges déposé au Greffe. 

DESIGNATION 
DE 

l'Immeuble mis en vente 
TELLE QU'ELLE EST FAlîE AU PRO-

CÈS-VERBAL DE SAISIE ET AU 
CAHIER DES CHARGES. 

Immeuble situé à Cahors 
Département du Lot 

rue du Four-Ste-Barbe, n" 6 

LOT UNIQUE 

Une maison d'habitation, sise 
à Cahors, rue du Four-Sainte-
Barbe, numéro six, composée de 
rez-de-chaussée, un étage et gre-
nier au-dessus, water-closet, la 
dite maison paraissant figurer 
au plan cadastral de la dite ville 
de Cahors, sous le numéro mille 
neuf cent quatre-vingt-un, de la 
section N, et confrontant dans 
son ensemble à Madame Camin-
dade, Deilhes et la rue du Four-
Sainte-Barbe. 

Cette maison est construite en 
pierres du pays et couverte en 
tuiles canal, elle a une façade de 
quatre mètres environ sur la rue 
Sainte-Barbe. 

Une porte à deux battants dont 
la moitié de chacun d'eux est 
vitrée, donne accès à l'intérieur 
de la maison. 

On pénètre tout d'abord dans 
une pièce de deux mètres soixan-
te-dix centimètres de large sur 
cinq mètres de long et consti-
tuant salle à manger-cuisine. 

Dans le fond de cette pièce, il 
a été édifié une petite cloison en 
planches séparant la cuisine de 
la salle à manger, de cette pièce 
uniquement éclairée par la por-
te d'entrée, une porte vitrée 
avec du verre cathédrale, s'ou-
vre sur un réduit formant cave 
au fond duquel se trouvent les 
water-cioset, avec cuvette, le 
réduit est propre et crépi de 
frais. 

De la salle à manger on monte 
au premier étage de la maison, 
par un escalier en bois de treize 
marches; cet escalier commence 
à droite de la porte d'entrée du 
bas, et débouche dans l'unique 
pièce du premier étage servant 
de chambre à coucher ; une fe-
nêtre donnant sur la rue éclaire 
cette pièce qui a la même sur-
face que la salle à manger et le 
réduit du rez-de-chaussée. 

Dans cette pièce existe une 
grande cheminée. 

Par une porte située à gauche 
de la fenêtre on monte au gre-
nier par un escalier en bois 
assez raide, et après avoir sou-
levé une trappe on se trouve 
dans un vaste grenier éclairé et 
aéré par une fenêtre en surélé-
vation, donnant sur la rue du 
Four-Sainte-Barbe. 

Cette maison figure au rôle 
des propriétés bâties, sous le nu-
méro trois mille cent quarante, 
au nom de Madame CHALVET 
Paul, veuve, née MABQUÈS Ca-
therine - Yvonne, ainsi que le 
constate l'extrait de la matrice 
ci-après copié. 

EXTRAIT DE LA MATRICE 
DES PROPRIÉTÉS BATIES 

Madame CHALVET Paul, veu-
ve, née MABQUÈS Catherine-
Yvonne, demeurant à Cahors, 
six, rue du Four-Sainte-Barbe, 
est inscrite à la case trois mille 
cent quarante de la matrice ca-
dastrale des propriétés bâties de 
la commune dénommée ci-contre, 
pour les parcelles ou portions de 
parcelles ci-après détaillées. 

LOT UNIQUE 

Ce lot sera mis en vente sur 
la mise à prix 
de quatre mille . _ _ ̂  ,„ 
francs, ci 4.000 rï 

PAIEMENT DES FRAIS 

Tous les frais exposés jus-
quau jour de la vente, y com-
pris les droits revenant à l'avoué 
poursuivant, devront être payés 
par l'adjudicataire en diminu-
tion de son prix d'adjudication 
entre les mains de Maître Jean 
MbRIC, avoue à Cahors, demeu-
rant la dite ville, huit, rue 
Georges - Clemenceau, poursui-
vant dans les dix jours dn juge-
ment d'adjudication, et en SIK 

du p r i x d'adjudication s'ils 
étaient supérieurs au dit prix. 

Tous les frais postérieurs à 
i adjudication, notamment ceux 
de surenchère, seront en sus du 
prix de vente. 

Revenus 

nets 

142.50 

. 142.50 

Nature de 

la 

propriété 

Maison 

Lieu dit 

Rue et N* 

Rue dn 
1 our 

Ste-Barbe 
N* 6 

Total. 

N- du 

plau 

1981 

Section Muta-

tions 

Certifié conforme à la matrice 
des propriétés bâties. 

A Cahors, le quatorze novem-
bre mil neuf cent trente-huit. 

Pour le Directeur des Contri-
butions Directes et du Cadastre. 

Le Contrôleur-Rédacteur, 
signé : Illisible. 

LOTISSEMENT 
ET 

MISE A PRIX 

L'immeuble ci-dessus décrit et 
désigné est saisie immobilière et 
sera mis en vente avec toutes 
ses appartenances et dépendan-
ces, servitudes actives et passi-
ves, en un seul lot et sur la mise 
à prix suivante : 

NOTA 

Par suite d'erreurs ou modifi-
cations possibles, lors et depuis 
la confection du plan cadastral, 
il est explique que l'indication 
des numéros cadastraux et des 
contenances est purement énon-
ciatnce, et que, par suite, la dé-
signation ci-dessus donnée, n'en-
gage en rien la responsabilité du 
poursuivant et de son avoué 

Conformément aux disposi-
tions de 1 article six cent quatre-
vingt-dix-sept du Code de Procé-
dure civile, — décret-loi du dix-
sept juin mil neuf cent trente-
^ T V e? déclaré à tous ceux du chef desquels il pourrait 
être pris inscription sur l'im-
Î?.£U ble ci-dessus pour cause 
d hypothèques légales, qu'ils de-
vront requérir ces inscriptions 
avant la transcription du iu cé-
ment d'adjudication, sous peine 
de déchéance. 

Fait et dressé le présent ex-
trait par moi, avoué de la partie 
poursuivant la vente. ' 

Cahors, le neuf février mil 
neuf cent trente-neuf. 

L'avoué poursuivant, 
signé : Jean MÉRIC. 

Enregistré à Cahors, le 
février mil neuf cent trente-
neuf, 

F° : QO . 

Reçu vingt-cinq francs. 
Le Receveur 

de l'Enregistrement, 
Signé : AURIÈRES. 

Pour tous renseignements, s'a-
dresser à Maître Jean MÉRIC, 
avoué poursuivant la vente sur 
saisie immobilière et rédac-
teur du cahier des charges, 
lequel, comme tous les autres 
avoués occupant près le Tri-
bunal Civil de Cahors, pourra 
être chargé d'enchérir. 

GAHORS, IMP. COUESLANI 

99 FEMMES 
sur tOO 

Souffrent des Nerfs, de 
l'Estomac ou de Mala-
dies intérieures. Chez 
la Femme, en effet, la 
circulation du sang 
joue un rôle considé-
rable, et quand, pour 
une raison quelconque, 
le sang n'a plus son 
cours normal, tout l'or-
ganisme se détraque, 

et il en découle de nombreux malaises et 
parfois des maladies graves. C'est pourquoi 
nous ne saurions trop recommander à toutes 
les Femmes de faire une cure avec la 

III de l'Ai if 
dès qu'elles éprouvent le moindre trouble de 

la Menstruation ou un malaise quelconque. 
Elle leur évitera une loule d'infirmités et fera 
disparaître sûrement les Maladies intérieures 
de la Femme, Métrites, Fibromes, Hémorragies, 
Pertes blanches, Règles irrégulières et doulou-
reuses, Suites de Couches, Migraines, Névral-
gies, Maladies du Retour d'Age, des Nerfs 
et de l'Estomac, Troubles de la Cireulation : 

Congestions, Vertiges, Etourdissements, 
Varices, Hémorroïdes, Phlébites, Faiblesse, 

Neurasthénie, etc. 

La lOUVENCE de l'ABBÉ SOURY, préparée aux Labo-
ratoires Mag. DUMONTIER, à Rouen, se trouve dans 

toutes les pharmacies. 

Bien exiger la véritable 
JOUVENCE DE L'ABBE SCUTiY 

qui doit porter io portrait de 
l'Abbé Soury et on 

la signature 
rouge 

AUCUN AUTRf PRODUIT NE PEUT LA REMPIACEI 

Imp, COUKSLANT (personnel intérestè) 

Le co-gèraxd ; L. PARAZINES. 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Expropriation 
pour cause d'utilité publique 

Exécution de l'article 19 
du décret-loi du 8 août 1935 

AVIS 

Par actes passés devant Mon-
sieur NIEL, Ingénieur des Tra-
vaux publics de l'Etat, en rési-
dence à Cahors, représentant 
l'Etat, le 27 octobre 1398 ; 

1° Monsieur CONSTANS Lu-
cien, demeurant, 2 place du 
Marché, à Cahors, a cédé pour 
l'amélioration de la visibilité de 
la route nationale, numéro 20 : 
3 ares, 65 centiares de1 teltv 
rain, au lieu dit « Begourd », 
Section C, n° 1.106 p du plan 
cadastral, moyennant la somme 
(de ' huit mille quatre cents 
francs (8.400 francs), y com-
pris indemnités pour privation 
de jouissance, perte de récolte 
et tous dommages ; 

2° Monsieur DASQUIE Paul, 
demeurant à la côte de Pouja-
de, à Cahors, a cédé pour l'amé-
lioration de la visibilité de la 
route nationale, numéro 20 : 

3 ares, 30 centiares de terrain, 
une grange, 
un hangar, 
un appentis, 

au lieu dit « Regourd », Sec-
tion C, N° 1.105 p, du plan ca-
dastral, moyennant la somme de 
vingt mille francs (20.000 
francs), y compris indemnités 
pour privation de jouisance, 
perte de récolte, de clôturage 
et tous dommages. 

Cahors, le 10 février 1939. 
Pour le Maire : 

L'adjoint : J. CALVET. 

STUD3 
SB 

Maître Robert SÉGUY 
Licencié en droit 

Avoué à Cahors, 1, rue St-Pierre 

EXTRAIT 
D'UN 

JUGEMENT DE DIVORCE 
D'un jugement rendu par dé-

faut, par le Tribunal civil de 
Cahors, k dix novembre mil 
neuf cent trente-huit, enregis-
tré et signifié à partie, 

Entre : Monsieur METGES 
Marcel, employé des Postes, Té-
légraphes et Téléphones, de-
meurant à Cahors, rué Saint-
Urcisse, 

Et : Madame MARLAS Made-
leine, épouse séparée de corps 
dudit METGES Marcel, demeu-
rant à Cahors, faubourg Cabes-
sut, 

R appert que le divorce a 
été prononcé d'entre les époux 
METGES-MARLAS, à la requête 
du mari, par voie de conver-
sion, au profit de la femme. . 

Cahors, le 9 février 1939. 
Pour extrait 

R. SÉGUY. 

Avant de partir pour Paris 
notez l'adresse de 

l'Agence Havas 
62, RUE DE RICHELIEU, PARIS 

vous pourrez lire chaque Jour votre 

Journal dans le Hall de son immeuble 


